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CHAMBRE DES DXFOT£S. 

Il ne s'agissait plus aujourd'hui que de la loi sur les 

patentes. L'intérêt dramatique avait disparu ; aussi les 

bancs de la Chambre étaient-ils à, peu près dégarnis, et 

M. le président s'est-il vu sur le point d'être obligé de 

procéder à l'appel nominal. Les articles qui se présen-

taient en première ligne à la délibération de la Chambre 

étaient cependant d'une assez haute importance ; ils pré-

sentaient la double question de savoir s'il y a lieu à cumul 

de droits fixes pour le cas où le contribuable exerce son 

industrie dans plusieurs communes, ou lorsqu'il exerce 

plusieurs industries distinctes et séparées dans le même 

établissement ; 2° si le droit proportionnel doit porter sur 

la valeur locative de la maison d'habitation dr patentable 

aussi bien que sur celle des magasins, boutiques, usines, 

et autres locaux servant à l'exercice des professions impo-

sables. Mais MM. les députés ne paraissaient pas en humeur 

de discuter; la question du cumul des droits fixes a été 

tranchée sans réclamption aucune par un vote qui main-

tient le principe, aujourd'hui en vigueur, du droit uni-

que, et l'amendement de l'honorable M. Taillandier, ten-

dant à soustraire au droit proportionnel la valeur locative 

des maisons d'habitation, n'a pas eu plus de succès. On 

sait ce que nous pensons de l'unité du droit fixe ; nous ne 

reviendrons pas aujourd'hui sur nos observations, et nous 

nous bornerons à regretter qu'un point aussi important 

pour le petit commerce n'ait pas été plus sérieusement 

approfondi. Quant à l'amendement de M. Taillandier, s'il 

nous paraissait peu admissible à raison de la difficulté 

qu'il peut y avoir, dans la pratique, à distinguer le loyer 

d'habitation du loyer commercial, nous aurions néanmoins 

aimé à le voir soumis à une discussion complète. 

Il serait assez difficile de donner une idée bien nette et 

bien exacte de ce qui a suivi les votes que nous venons 

d'enregistrer, car pendant près d'une heure on a successi-

ment passé en revue les divers articles relatifs* la fixation 

du droit proportionnel, mais sans vider à fond aucune des 

questions que soulève cette partie de la loi ; puis, après di-

verses observations échangées de part et d'autre, on a ?-e-

connu que la discussion ne pouvait être divisée à cet 
e
§

ar
^ i et qu'il y avait lieu à renvoyer à demain l'examen 

de l'article 8 et du dernier p aragraphe de l'article 9. Ou 
sait que, s-iuf quelques exceptions, la Commission propose 

"Wito au vingtième le droit proportionnel ; en outre, 

elle déclare compris dans l'estimation des usines et 

ues étaulissemens in iustnels soumis au droit proportion-

jtel « toutes les machines, métiers, ustensiles et autres 

Moyens de fabrication, sans toutefois qu'il soit attribué au-

cune valeur à la force motrice provenant soit d'un cours 
ea

u, soit d'une machine à vapeur, soit de tout autre 
moteur animé ou inanimé. » 
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 alors l'art. 12, relatif aux exceptions. Mais cet 

ticje parait devoir soulever une assez vive opposition, et 
a
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-bru a jugé à propos de ne pas en scinder la dis-

ussion. Les derniers momens de la séance ont donc été 

employés au vote des art. 13, 14, 15, 16, 17, 18, à l'é-
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 ™squels il ne s'est élevé aucune contestation sé-

-»euse. Ces articles sont ainsi conçus : 
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?'bles de la moitié des droits que paient les marchands 

lillous. Quant à l'article 18, il déclare que les commis-

voyageurs étrangers seront traités, relativement a la pa-

tente, sur le même pied que les commis-voyageurs fran-

çiis de ces mêmes nations. 

Ajoutons qu'au commencement de la séïnce, la Cham-

bre avait adopté l'article 6. qui, dans les communes dont 

la population est de cinq mille âmes et au-dessus, soumet 

les patentables des banlieues au droit fixe d'après le tant 

applicable à la population non agglomérée, et les paten-

tables exerçant dans la partie agglomérée, au droit fixe, 

eu égard à la population totale. Cette distinction entre les 

marchands des banlieues et ceux des villes est parfaite-
ment équitable. 

Demain on s'occupera du droit proportionnel et de 

tout ce qui s'y rattache. M. le président a annoncé qu'un 

grand nombre d'amendemens avait été présenté tant sur 

la quotité du droit en lui-même que sur l'application qui 

pourrait en être faite au mobilier industriel. Il est vraisem-

blable que l'examen de ces amendemens absorbera toute 

la séance. Ce serait donc mercredi seulement que l'article 

12 sur les exceptions pourrait être mis en délibération. 

Espérons que ces dispositions importantes auront le privi-

lège de ranimer complètement l'attention de la Chambre. 

Dans le cours de la séance, M. le ministre de l'intérieur 

a présenté : 1° Un projet de loi portant demande d'un cré-

dit applicable à la construction d'un bâtiment pour la, 

Cour royale de Montpellier; 2° un projet de loi portant 

demande d'un million comme crédit supplémentaire aux 

fonds secrets. 
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CHAMBRE DES PAIRS, 

La Chambre des pairs s'est réunie aujourd'hui dans ses 

bureaux pour prendre connaissance d'une proposition dé-

posée par M. le comte Beugnot et M. le premier président 

Boullet sur la mise en surveillance des condamnés libé-
rés. 

Plus de trois bureaux ayant autorisé la lecture de la 

proposition, elle a été lue immédiatement en séance publi-
que. 

Cette proposition est ainsi conçue : 

« L'article 4i du Code pénal sera modifié ainsi qu'il suit : 
« L'effet du renvoi sous la surveillance de la haute police 

sera de donner au gouvernement le droit de déterminer le 
lieu où le condamné devra résider après l'expiration de sa 
peine, ainsi que les formalités propres à constater sa pré, 
sence continue dans ce lieu. 

» Au moment de sa libération , il recevra une feuiile dé 
route réglant l'itinéraire dont il ne pourra s'écarter, et la 
durée de son séjour dans chaque lieu de passa^. Il sera tenu 
de se présenter dans les vingt-quatre heures de son arrivée 
devant le maire de la commune. » 

On snit que, d'après l'article 44 tel qu'il a été moditié en 

1832, le renvoi sous ta surveillance de la haute police ne 

donne au gouvernement d'autre droit que celui de déter 

miner certains" lieux dani lesquels il est interdit au con-

damné de résider : le condamné doit en outre avant sa 

mise en liberté, déclarer le lieu dans lequel il veut fixer 

sa résidence, et il ne peut la changer sans indiquer d'a-

vance son intention à l'autorité administrative. 

La modification proposée par MM. Beugaot et Boullet 

est la reproduction du principe posé par l'ancien article 

44 : si ce n'est que, d'après cet ancien article, le droit de 

fixation du domicile" du condamné n'appartenait à l'Etat 

qu'à défaut par le libéré du dépôt du cautionnement fixé 

par l'arrêt de condamnation. La proposition nouvelle sup-

prime le cautionnement, et donne au gouvernement un 

pouvoir discrétionnaire et absolu sur l'indication de la 

résidence du condamné. 

Nous reviendrons sur l'examen de cette proposition, que 

la Chambre des pairs jugera à propos sans doute de sou-

mettre prochainement à ses délibérations. 

Pendant le cours de la séance, M. le garde-des-scermx 

a présenté le projet de loi adopté par la Chambre des dé-

putés sur la Police de la chasse. Ou sait que ce projet 

avait été déjà dans la précédente session adopté par la 

Chambte des pairs. La discussion, qui devra se concentrer 

sur les amendemens votés parla Chambre des députés, 

sera donc nécessairement fort courtes, et il serait à désirer 

qu'elle fût terminée assez à temps pour que, en cas de 

modifications nouvelles, la Chambre des députés pût être 

appelée cette année à consacrer le projet par un vote dé-
finitif. 

A cette occasion, nous ferons remarquer la lenteur fâ-

cheuse que mettent les Commissions de la Chambre des 

pairs dans l'examen des projets de loi qui leur sont ren-

voyés. Voilà plu3 d'un mois que la Chambre est saisie des 

projets de loi sur l'Instruction secondaire et sur la Police 

des chemins de fer. Aucun rapport n'a encore été fait ; et 

si la discussion tarde plus longtemps à s'ouvrir, il sera 

impossible que la Chambre des députés puisse examiner 

à son tour ces projets dans le COUPS de la présente ses-
sion. 

des premiers juges, et, d'après les circonstances do la cause, 
que M» Sachet avait rempli tous les devoirs que lui imposait 
sa profession. Pourvoi en cassation fondé : 

Sur la prétendue violation des articles'!! 19, 1382, 1991 et 
1992 du Code civil, en ce que l'arrêt attaqué avait refusé 
d'allouer aux demandeurs les dommages et intérêts qui leur 
étaient dus. La règle qui ressort de ces textes n'est pas con-
testable; mais pour en faire l'application à l'espèce, jl aurait 
fallu prouver la faute et le préjudice qui fout le principe de 
toute action en dommages et intérêts. C'était le contraire qui 
résultait, en fait, de l'arrêt attaqué, et c'est ce que faisait re-
marquer M. le rapporteur, lorsqu'il a été interrompu tout à 
coup par M

mc
 Legrelle, qui a pris la parole sans qu'elle lui 

eût été accordée. M. le président l'a invitée plusieurs fois au 
silence, et toujours vainement. 

M" Garnier, qui l'assistait comme avocat nommé d'office 
par M. le premier président, n'a pas été plus heureux dans ses 
observations à sa cliente. 11 l'a inutilement aussi engagée à 
déférer aux ordres de la Cour. M

1
™ Legrelle a continué de 

parler avec une volubilité telle, qu'il nous a été impossible de 
saisir le sens de ses -paroles. M. l'avocat- général Chegaray a 
été obligé, pour rétablir l'ordre de l'audience troublé par cet 

incident, dont un premier exemple avait déjà été donné de-
vant la chambre civile par la même personne, lors de l'ar-
rêt de 18-40, de requérir expulsion de M

me
 Legrelle de la salle 

d'audience. Cet ordre exécuté, avec toute la mesure possible, 
par l'un des gardiens du palais, M. le conseiller Pataille a pu 
continuer la lecture de son rapport. 

M* Garnier a déclaré s'en référer au moyen indiqué dans la 
requête des demandeurs, et M. l'avocat-général a conclu au 
rejet du pourvoi, après avoir payé à M

e
 Nachet le juste tri-

but d'estime et. de considération qui lui est dû.' 
L'arrêt de rejet est ainsi conçu : 
« Attendu que f*arrèt attaqué a déclaré en fait que le défen -

dtur éventuel avait rempli tous les devoirs de sa profession et 
produit toutes les pièces nécessaires au pourvoi dont il avaitété 
chargé , et qu'en l'état de cette déclaration, établissant qu'il 

n'y avait ni faute ni préjudice causé, le rejet de la demande en 
dommages et intérêts, prononcéjiar l'arrêt attaqué, n'a violé 
aucune loi...» 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 4 mars. 

COMMISSAIRES-PRISEURS DE PARIS. — DÉBATS INTÉRIEURS. — 

POUVOIRS DES CHAMBRES DE DISCIPLINE. 

Une certaine affluence était appelée dans l'auditoire par 

l'intérêt assez vif que porte la compagnie des commissai-

res-priseurs à la solution du procès élevé entre M. Ri. loi 

et M. Seigneur, membres de cette compagnie. M. lîidel 

est appelant du jugement intervt nu dans cette affaire. Wt 
Dupin, sou- avocat, fait ainsi qu'il suit l'exposé des faits : 

La c»ia{Wituiii! des commissaires-priseurs de Paris a son or-
ganisation particulière. Il existe dans son sein une bourse 
commune: utile institution, si on ne voulait pas en réformer 
les statuts d'une manière dommageable à ceux qui travail-
lent le plus au profit de ceux qui travaillent le moins. Ces 
derniers ont d'abord voulu le partage égal des honoraires, 
sorte de loi agraire, et non le partage dans la proportion 
des bénéfices mis par chacun en communauté; et ils avaient 
la majorité, car le plus grand nombre est toujours de ceux 
dont la clientèle est la moins importante: chez les commis-
saires-priseurs, quatre ou cinq membres de la compagnie, 
tels que Debergue , Bouiiefonds-Lavialle, Ridel, font a eux 
seuls autant d'affaires que le reste de ces officiers ministé-
riels. On comprend qu'il a dû s'élever à a propos des con-
testations assez animées. 

Lorsque les commissaires-priseurs passèrent de l'hôtel 
Bullion à l'hôtel de M. Ganiieron, place de la bourse, une 
délibération de ra majorité détermina la répartition des sal-
les de vente, dans une proportion absolument égale, en telle 
sorte que chaque commissaire-priseur ayant dans le cours du 
mois le même nombre de salies, il se trouva qu'a certains 
jours tel cununissairc-jirisenr, qui n'avait pas de ventes à 
taire, n'utilii-tit pas uue salle, que sou confrère aurait em-

ployée pour nue vente pour laquelle il n'avait pas de local. 
Ceux des eonimissaires-priseuis ainsi froissés, qui, bien que 
moins nombreux; avaient la plus grande clientèle, étaient les 
plus considérables de la compagnie, tels 
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COUR DE CASSATION (chambre des; equaesj 

(Présidence de M. Zangiacom;.) 

Audience du 4 mars^ 

DEMANDE EN DEUX MILLIONS QUATRE CENT MILLE FRANCS DE DOM-

MAGES ET INTÉRÊTS CONTRE UN AVOCAT A LA COUR DE CASSA-

TION. —INCIDENT D'AUDIENCE. —EXPULSION DE LA PARTIE. 

Me Nachet, avocat à la Cour de cassation, avait, été chargé, 
en cette qualité, par les époux Legrelle, de soutenirun pour 
\oi qu'ils avaient formé contre une ordonnance reudue le 
août 1837 par M. le premier président de la Cour royale de 
Metz, et qui refusait de leur nommer d'office un avoué. Ce 
pourvoi, admis par la chambre des reqnêne 
chambre civile le 6 janvier 1810. Le 
tens de ce résultat, et sous le prétexte 
de leur pourvoi avait pour cause la n 
cat (à les en croire, M» Nachet n'aura; 
chambre civile toutes les pièces justi 
en cassation), intentèrent contre lui, 1 

de la Seine, une action en domina 
daient seulement 2,100,000 fr.). 

Cette prétention fut repoussée en premier1 
et sur 

l'appel, la Cour royale de Paris jugea, en adoptant les motifs 

compagnie, tels que ceux que j ai 
déjà nommés. Ils jugèrent doncà propos de louer, rue des J, û-
heurs, une salle où ils ont fait les ventes les plus importan-
tes qui aient eu lieu depuis sept ans que dure cette querelle. 
Depuis cette même époque aussi, ces mêmes hommes ont été 
systématiquement exclus de la chambre syndicale. C'est ainsi 
également que M. Debergue, en particulier, obligé de se reti-
rer pour cause de grave maladie, a présenté inutilement sept 
successeurs, qui n'ont pas été admis par la chambre syndica-
le, parce qu'ils ne voulaient pas jurer qu'ils ne vendraient 
pas rue des Jeûneurs. Le Parquet et le Tribunal sont, mainte-
nant saisis de la difficulté. 

Est venu ensuite le débat qui a amené le procès-actuel, et 
qui concerne M. Ridel. M. Ridel a été . appelé, par M. Au-
mont, notaire, à l'inventaire après le décès de Mi le comte 
Perregaux, en 18-41; la lettre de

v
M. Aumont,du -ijuillet 18M, 

est produite : l'inventaire, fait à la requête des deux con-
seils judiciaires des fils de II. Perregaux, constate la présence 

de M. Ridel à la première vacation. A la fin de septembre, 
M. Ridel a été engagé à procéder à la vente du mobilier et de 
la bibliothèque, et à indiquer la vente des tableaux pour la 
hu de décembre : les affiches n'ont porté alors d'autre nom 
de commiss;nre-priseur que celui de M. Ridel. 

Il est certaines habitudes funestes entre quelques officiers 
ministériels ; c'est une sorte d'échange de clientèle qui n'est 

pas toujours honorable. L'avoué de l'un des en fans Perre-
gaux demanda à M. Ridel d'admettre tn concurrence M. 
Hannonet, son confrère, ù la vente du mobilier. La ven-

te eut lieu en effet ainsi, et les honoraires furent partagés 
Mais ce qui a été fait pour M. Hannonet a été ensuite tenté 
pour M. Seigneur. L'un des avoués des héritiers a voulu ame-
ner encore M. Seigneur en concurrence avecM. Ridel. M. Sei-
gneur prit lui-même l'initiative, et, écrivit, au mois d'octo-
bre, pour réclamer son intervention; mais la vente du mo-
bilier et de la bibliothèque eut lieu sans lui. 

Quand vint la vente des tableaux, M. le vicomte Perregaux, 
agissant sous l'influence de M. Dehsle,son conseil judiciaire, 
pria M. Ridel d admettre M. S-dgneur. Il y eut résistance de la 
part de B. I erregaux jeune, qui signifia son opposition à M. 
Seigneur par acte extra-judiciaire. Aussi, celte fois encore, 
M. Ridot (ut seul indiqué sur les affiehes et dans les journaux 
comme devant procéder, et il est attesté par la correspondance 
de M. l'en égaux que ce dernier s'en rapportait entièrement à 
M. Aucnoiit pour l'assistance du commissaire - priStor, et 
qu'en outre il s'adressait exclusivement à M. Ridel comme de-
vant opérer la vente des tableaux; il était- nettement déclaré 
dans cette correspondance que MM. Perregaux s'étant enten-
dus, il ne pouvait désormais être question que de M. Ridel 
seul, ut une lettre d'excuses fut envoyée par celui des deux 
frères qui d'abord avait consenti à admettre M. Seigneur. 

Mais il est reçu chez certaines personnes que les cliensappar-

tierinpnt aux commissaires-priseurs, et non pas que les com-

missaires-priseurs sont les hommes des clieus. 'Aussi M. S- -
gnour insîstâ-t-ii, mais M. Perregaux fut obligé encore de 
l'éconduiie, et fit prier M. Delisle , son conseil judiciaire, dé 
ne pas lui en vouloir de cette détermination. 

Enfin la vente des tableaux eut lieu par le ministère do M. 
Ridel seul : ind'e irœ. Il y a dans une vente, surtout lors-
qu'elle est importante, deux avantages pour le commissairc-
priseur; d'abord l'émolument, ensuite le prospectus, qui, par 

Fê 's affiehes, fait connaître le nom de l'officier ministenel qui 
en a été investi. M. Ridel fut d'abord appelé devant la cham -
bre discipline par M'. Hannonet; mais comme ce dernier avait 
été mis dans l'affaire par l'avoué de M. le comte Perregaux, 
l'avoué ayant été révoqué, M. Hannoi.et avait dù se retirer : 

Le flux les apporta, le reffux les remporte. 

M. Hannonet d'ailleurs a depuis reconnu que M. Ridel 
avait agi, dans la vente par eux faite, avec la plus grande 
loyauté. 

L'instruction sur ce qui concernait M. Seigneur continua 
devant la chambre. Là, M. Ridel put produire, parmi les let-
tres de M. le comte Perregaux, une lettre du 21 novembre 

1841, postérieure de deux jours à la citation disciplinaire
1
,-

qui établissait nettement que lui, Ridel, avait été maintenu 
séul'dans le droit de vendre. Mais la chambre objectai t^ que 
M. Seigneur acceptait son arbitrage, et voulait l'imposer à M. 

Ridel; celui-ci acceptait aussi cet arbitrage, mais seulement 
quant à un avis qu'elle pourrait donner sur sa conduite, nul-
lement quant à la question -du partage des honoraires. Sur 
quoi, délibération par laquelle, considérant que M Seigneur 
avait été accepté par M. Delisle, conseil judiciaire, dont le 
droit était au moins égal à celui du notaire, M. Aumont, qui 
avait, choisi M. Ridel; que M. Seigneur n'avait fait aucune 
sollicitation; que M. Ridel aurait fait à M. de Perregaux des 
visites intéressées, par suite desquelles celui-ci aurait main-
tenu M. Ridèl seul; que d'ailleurs la pensée de M. Perregaux 
jeune n'avait pas été précisée suffisamment dans ce sens, la 
chambre est d'avis que les honoraires doivent être partagés. 
Mais, après s'être bornée à donner un simple avis, seul droit 
qui lui appartînt, la chambre, pour punir M. Ridel de ne pas 
l'avoir acceptée pour arbitre, le déclare privé d'entrer à la 
chambre pendant un an. 

Cette décision était par défaut; M. Ridel se représenta par 
opposition, et produisit une. lettre de M. le vicomte Perregaux, 

qui déclaraif que le choix qu'il avait fait momentanément de 
M. Seigneur avait été ensuite révoqué, d'accord outre les deux 
frères, pour ne#onserver que M. Ridel. Rien de plus positif 
désormais, puisque cette lettre établissait l'assentiment des 
deux frères de la manière la plus constante. C'est alors que la 
chambre, se faisant negotiorum geslor de M. Seigneur, décida 
que, M. Ridel n'ayant pas exécuté la délibération sur le par-
tage des honoraires, le syndic formera opposition, dans l'in-
térêt de M. Seigneur, au nom de la chambre, sur les por-
tions d'honoraires revenant à M. Ridel; de sorte que c'est le 
juge qui a prononcé qui esécute au profit de la partie. 
Puis, sur l'opposition même fjrmée par M. Ridel, celui-ci 
persiste à déclarer qu'il admet la juridiction de la chambre 
seulement sur la question des rapports de confraternité, non 
sur celle du partage des honoraires. M. Seigneur, membre de 
la chambre, se retire avec M. Ridel; et la chambre, ne trouvant 
dans la lettre de M. le vicomte Perregaux, qui n'est pas même 
timbrée de la poste, que des explications embarassées sur une 
parole donnée, persiste dans sa»précédente délibération, et la 
confirme. 

Ainsi, au moyen d'un chicane sur le défaut de timbre de 
la lettre, on maintient une délibération si grave; et cepen-
dant citte lettre, produite comme simple témoignage, avait, 
toujours sa valeur, même en lui supposant, si on veut, la date 
même de la délibération. Au fond, cette lettre si explicite, 
dans laquelle M', le vicomte Perregaux proteste de son indigna-
tion contre la prétention de M. Seigneur et les interprétations 
de la chambie elle-même, était de nature à dessiller les yeux 
des personnes les plus prévenues. Que sera-ce, lorsqu'on 
saura qu'après la dé ibératiou dernière, M. le vicomte Perre-
gaux a encore déclaré que c'est M. Seigneur qui , pendant 
trois mois, l'a accablé d'incessantes sollicitations, même à sa 
campagne, située à dix lieues de Paris! que lui M. Perregaux 
l'a éro iduit, et qu'il n'a jamais eu aucun droit au partage 
des honoraires; en sorte. que, d'après cette lûUre, c'est il. 
Seigneur qui aurait mérité, par ses démarches, toutes les ri-
gueurs disciplinaires. 

Nous sommes donc arrivés devant le Tribunal. Là, mon 
adversaire s'est élevé contre nos réclamations à l'égard d'une 
chambi e disciplinaire dont l'autorité est sî essentielle à main-
tenir. Mais, à mon tour, j'ai établi les droits de la justice 
contre les décisions des chambres de dispipline qui s'écartent 
de leurs attributions , et si la vérité a échoué en première 
instance, elle triomphera, je l'espère, devant vous. 

M" Dupin rend compte du jugement intervenu le 25 

mars 18-43, lequel pose d'abord en principe que les déci-

sions disciplinaires, quant aux peines de discipline, ne sont 

pas susceptibles d'appel; ensuite que la décision qui re 

contient qu'un avis sur la question de concurrence, était 

aussi de la compétence de la chambre. Ces deux points 

ne sont pas controversés. Mais vient ensuite le dispositif 
suivant : 

« Au fond, statuant sur les contestations existant entre Ri-
del et Seigneur : 

» Attendu qu'il est constant que Seigneur a reçu mandat de 
Perregaux jeune de concourir avec Ridel à la vente des ts-
bleaux ; qu'il a été reconnu tn cette qualité par Ridel, lequel, 
en conséquence, l'a fait figurer avec lui dans les afficheset in-
sertions annonçant la vente et sur les livrets délivrés aux 
amateurs; qu'il n'est aucunement justifié que Perregaux jeu-
ne ait retiré à Seigneur le mandat qu'il lui avait confié; 
qu'il y a lieu dès-lors de maintenir ledit Seigneur dans le 
droit de concurrence que lui reconnaît la chambre, et qu'il 
revendique; 

» En- ce qui touche la délibération du 21 janvier 1812, la-
quelle ordonne qu'il sera formé opposition à la requête du 
syndic sur les remises pouvant revenir à Ridel dans la bourse 
commune, et l'opposition formée par le syndic, par suite 
de ladite délibération ; 

» Attendu que la chambre n'avait qu'un avis à émettre et 
que l'opposition ne pouvait résulter légalement que d'un titre 
exécutoire, ou de la permission du juge; 

. Le Tribunal déclare Ridel non receva'hle dans sou r.vours 

contre la .lebtyatioi, de la chambré prononçant eOntre lui 
interdiction d entrée pendant un an; homologue la délibéra-

tion de ladite chambre, laquelle est d'avis d? droit dé con-
currence revendiqué par Seigneur; 

» En conséquence, condamne Ridel à payer à ce dernier la 
-0Tnme.de 5,532 fr. 87 cent, formant la moitié des droit, de 

droit ; 

1842, et l'oppo-
sition qui en a été la suite; fait main-levée de Ifcdité o5oo-
sition. » Kl 

M' Dupin, -après avoir fait remarquer avec quel juste 

fondement le Tribunal avait fait justice de l'oppositiou si 

passionnément, suivant lui, prescrite par la chambré dé-

montre que si un inomml le nom de M. Seigneur a figure 

 ~ 11. 01 ueiu. lormmit la moitié 
vente perçus par lui, avec les iuté èts que do c 

» Dc'cKrc nulle la délibération élu 21 janvier' 
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sur les affiches, il a cessé d'y paraître longtemps avant la 

"vente à laquelle il n'a pas assisté 
M. le premier président : En sorte que la responsabilité 

de Seigneur n'a pas été engagée ? 
M' Dupin : Nullement; et s'il avait été maintenu, il 

n'aurait pas manqué d'y paraître en disant : « Moi j'en 

suis ! » Enfin, à toutes les époques, la correspondance des 

parties, correspondance unanime, atteste que l'on n'a vou-

lu, en définitive, d'autre officier ministériel que celui qui 

avait tout préparé , mis tous les soins, vendu déjà le 

mobilier et la bibliothèque. Quant à M. Seigneur, il n'a été 

connu quepar ses efforts et ses sollicitations incessantes pour 

être dans l'affaire, comme l'a dit la chambre dans son 

style de commissaires-priseurs.Mais MM. Perregaux voyant 

qu'il entrait ainsi par une mauvaise porte, en définitive 

l'ont évincé; et c'est ce droit des parties qu'il importe de 

conserver si on veut mettre un terme à ces querelles vrai-

ment scandaleuses, à ces cupidités qu'il faut flétrir. 

A/e Paillet: Deux, fois M. Ridel, devant ses pairs et devant 
le Tribunal, a succombé dans sa prétention: espère-t-il, en 
effet, triompher devant vous? je ne le crois pas. Aujourd'hui 
que tous les pouvoirs, et le pouvoir disciplinaire comme 
les autres, sont si constamment attaqués, est - ce bien 
le moment de les vilipender en présence de la justice? Le 
législateur, plus sage, a soin de restreindre dans le sein 
des corporations ces débats acrimonieux. Aussi a-t-on porté 
ici le débat un peu plus loin, ou un peu plus haut. C'est ainsi 
qu'on a parlé d'un prétendu schisme élevé à l'occasion de la 
bourse commune, de la location d'une salle séparée dans la 
rue des Jeûneurs; on a récriminé contre de prétendues habi-
tudes d'échange de clientèle entre notaires et commissaires-
priseurs. Tout cela n'est qu'un hors-d'œuvre, qui n 'a pas de 

place convenable dans le débat. 
On a cherché encore à établir que la chambre discipli-

naire avait voulu imposer sa juridiction à M. Ridel. Ici, de la 
part de l'adversaire, autant d'erreurs que de mots. La cham-
bre a pris soin d'exprimer la mission qui lui appartient de 
donner un avis sur lesdissentimens professionnels élevés dans 
la compagnie, et le texte de la délibération prouve que sa com-
pétence a été méconnue par M. Ridel, qui n'admettait d'autres 
Juges que MM. Perregaux, et déclarait nettement qu'il sui-
vrait purement et simplement tous les degrés de juridiction 
pour avoir justice de l'avis de la chambre. Le Tribunal lui-
même a reconnu qu'il n'y avait eu là qu'un avis légalement 

denné. 
La cause ainsi débarrassée de ces prolégomènes superflus , 

voyons le procès. M. Seigneur est depuis longtemps commis-
saire-priseur, et n'en a jamais eu de semblable. Que s'est-il 
passé? Le conseil judiciaire de M. le vicomte Perregaux jeune, 
M. Delisle, précepteur des enfans Perregaux, et inspecteur des 
études, homme parfaitement honorable , savait qu'une grave 
difficulté se rencontrait entre les frères quant au majorât 
laissé par le père. Lorsque la vente du mobilier a dù s'effec-
tuer, M. Ridel avait été appelé par M. Aumont; M. Seigneur 
fut choisi par M. Delisle : ce dernier toutefois, pour éviter un 
débat, fit retraite à cette époquo, mais en protestant. A l'ap-
proche de la vente des tableaux, M. Seigneur reçut de M. De-
lisle, en son nom et au nom de M. Perregaux, l'invitation de 
s'en occuper; cette lettre n'a pas été produite par M. Ridel, 
qui pourtant la connaissait fort bien. M. Edouard Perregaux 
lui-même, à la date du 1 er novembre 1841 , écrivit à M. De-
lisle pour qu'il chargeât de son mandat M. Seigneur , avec 
déclaration qu'il récusait M. Ridel, et prière d'envoyer, au 
besoin, M. Seigneur pour recevoir personnellement ce pou-
voir. Il n'y a là, comme on voit , aucune sollicitation de M. 
Seigneur. 

M. Ridel, il faut ls dire, s'est exécuté ; le catalogue des ta-
bleaux, oeuvre de la rédaction de M. Ridel, porta les noms de 
MM. Ridel et Seigneur; des affiches monstres, partout placar-
dées, contenaient aussi les deux noms. Mais tést à coup M. Ri-
del déclara qu'il voulait exclure M. Seigneur. De là débat de-
vant la chambre de discipline, qui était parfaitement compé-
tente. 'Vous connaissez les décisions de la chambre, qui a été, 
devant le Tribunal, traduite en quelque sorte personnelle-
ment, comme aufrefois ces juges qu'on appelait à défendre 
eux-mêmes leur décision... 

M. le premier président : C'est que la chamhre s'était 

elle-même mise en cause en formant l'opposition dont on 

nous a parlé. 
M' Paillet : Oh ! non, ce n'est pas cela seulement, 

mais, au fond, ce n'était pas là le procès, qui n'offrait et 

n'offre encore que la question de savoir si M. Seigneur 

avait eu mandat, et si, à raison de ce mandat, il a droit au 

partage des honoraires. 

Me Paillet rappelle la correspondance, et notamment une 

lettre de M. Delisle, du 1" décembre, qui, approuvant la 

délibération de la chambre, lui conserve expressément ce 

mandat. Mais ce mandat a -t-il été révoqué ? 

Les parties, a dit l'adversaire, ont seules droit de choisir 
et de révoquer leurs officiers ministériels; rien de plus juste: 
mais telle n'est pas la question ; les parties sont en dehors 
des débats, qui n'offrent, entre les commissaires-priseurs, 
qu'une question de délicatesse et de loyauté professionnelles, 
ainsi que l'ont dit les délibérations de la chambre. 

M. Ridel a-t-il fait des démarches intéressées auprès 

d'un jeune homme pourvu d'un conseil judiciaire pour en 

lever la clientèle donnée à M. Seigneur ? La chambre a 

répondu que ce dernier avait prévenu son confrère de 

son droit à l'affaire, dans laquelle celui-ci avait été placé 

par le conseil judiciaire ; que M. Seigneur a usé de toute 

la réserve convenable ; qu'il y avait eu accord entre les 

deux officiers ministériels 

Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
» Considérant que Ridel a figuré comme commissaire-pri-

seur à l'inventaire fait après le décès du comte de Perregaux; 
qu'au mois d'octobre il a procédé à la vente du mobilier et 
des objets d'art et de curiosité ; que si, au mois de novembre, 
Seigneur lui a été adjoint par Perregaux jeune, pour procé-
der à la vente des tableaux, il résulte des docuinens de la 
cause que ce choix avait été le résultat d'un malentendu, et 
que peu de jours après Perregaux jeune a révoqué Seigneur 
et exprimé la volonté que la vente eût lieu par le ministère 
de Ridel seul ; qu'il n'est nullement établi que cette révoca-
tion ait éié provoquée par Ridel ; qu'en eflVt depuis cette épo 
que le nom de Seigneur a cessé de figurer dans les catalogues 
et dans les affiches ; que Ridel seul a procédé à la vente de 
ces tableaux, et que seul il encourt la responsabilité de cette 
opération ; qu'ainsi Seigneur n'est pas fondé à réclamer la 
moitié des honoraires pour une vente à laquelle il n'a pas 

concouru; 
» Infirme ; au principal, déboute Seigneur de sa demande, 

et le condamne en tous les dépens. » 

Audiences des 23 et 30 janvier, 6 et 13 février et A mais. 

DON MAXUEL DE 

ce 
M. le premier président : Ce qui nous intéresse le plus, 

i sont les lettres écrites par M . Perregaux , même à l'é-

poque où les officiers ministériels étaient devant la cham-

bre... 
M' Paillet : Sans doute ceci a de l'intérêt ; mais la 

question entre les deux confrères est de savoir si la révo 

cation de M. Seigneur n'est pas le fruit des suggestions de 

M. Ridel, qui s'empressait de procéder seul. On dit qu'il 

n'y a pas eu responsabilité pour M. Seigneur; mais il n'a 

pas décliné cette responsabilité: il s'est simplement abs-

tenu d'élever un débat contre son confrère, qui s'était mis 

en possession. Cette abstention physique ne saurait tour-

ner contre M. Seigneur. 

Quant aux lettres de M. Perregaux jeune, elles manifestent 
l'intention toujours croissante d'évincer M. Seigneur. Mais, 
dans le principe on ne voit rien de semblable do sa part : et 
puis enfin la chambre prenait la question sou3 le point 
de vue seul véritable de l'examen de la loyauté de con-
duite de chacune des parties. M. Perregaux jeune va jusqu'à 
Témoigner de l'indignation au sujet des sollicitations inces-
santes de M. Seigneur pendant trois mois, et cependant, le 
1 er novembre 1841 il avait, dans une lettre à M. Seigneur, 
donné à ce dernier les instructions les plus positives pour la 
vente, et même pour ses autres affaires bien autrement im-
portantes. Il faut dire qu'il y a là quelque légèreté, et on com-
prend que la chambre ait tenu peu de compte d'une semblable 

correspondance. 

M. Godon, substitut du procureur général, pense qu'il y 

a eu mandat donné à M. Seigneur, mais que ce mandat a 

été révoqué. M. Delisle, comme conseil judiciaire, a pu 

sans doute choisir un officier ministériel ; mais en tel cas il 

convient que le prodigue nssisté de ce conseil consente à ce 

choix; et dès que M. Perregaux a révoqué ce mandat, il 

n'est pas possible de donner à l'officier ministériel , qui n'a 

pris part à aucune opération, qui n'a contracté aucune 

responsabilité, un droit au partage des honoraires. 

La Cour, en infirmant le jugement attaqué, dit M. l'avo-

cat-général, ne doit pas craindre d'ébranler l'autorité des 

chambres disciplinaires ; son arrêt au contraire sera de na-

ture à ramener les chambres à la juste observation de leurs 

attributions ; et il en est ainsi des arrêts qui modifient ou 

réforment les'jugemens des Tribunaux de première ins-

tance. , 
Conformément aux conclusions de M. le substitut, ia 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT 

140,000 FRANCS. 

Mme Goutières, veuve Rargheon , est décédée octogénaire 
eu 1841, laissant un testament qui instituait légataires uni-
versels, pour un tiers, M. Pellet , capitaine d'infanterie, et 
pour le% deux autres tiers, M. Bayet père, président du Tri-
bunal d'Issoire, et M. Bayet fils, tous deux ses compatriotes 
aussi bien que M. Pellet. M"1 » Goutières n'avait pas impuné-
ment 30,000 fr. Me rentes; elle n'était pas impunément fille 
naturelle et sans parens; aussi sa surcession, si l'on en croit 
ceux qui depuis ont contesté ses dernières dispositions, était 
l'objet de nombreuses convoitises. Par un premier acte, M. 
Lacrampe avait reçu la bienheureuse insiiiution testamen-
taire ; mais le codicille ayant révélé le changement de volonté 
en faveur de MM. Pellet et Bayet, M. Lacrampe a attaqué ce 
codicille comme étant d'une fausse date, et de plus le fruit 
de la démence ou tout au moins de la captation; et, de leur 
côté, MM. Bayet, se séparant en cela de M. Pellet, ont deman-
dé que ce dernier rapportât une somme de 140,000 fr., mon-
tant d'un prétendu don manuel à lui fait par la défunte. Le 
Tribunal de première instance, après des enquêtes où figu-
raient quatre-vingts témoins, a maintenu le testament, an-
nulé le don manuel", et ordonné le rapport et la consignation 
des 140,000 fr. Double appel, d'abord par M. Lacrampe, en-
suite par M. Pellet, soutenus, le premier par Me Boinvillierv, 

le second par Mc Baroche. 
Si l'on en croit les incriminations diverses des parties, la 

fortune et la succession de la dame Goutiè.-es auraunt été, de la 
part de tous les compétiteurs, l'objet de spoliations de toutes 
sortes et d'un véritable pillage, tantôt au moyen de caresses, 
tantôt au moyen d'intimidations exercées sur le faible esprit de 
la malheureuse testatrice, et Joséphine Sudan, sa domestique, 
aurait été plus d'une fois l'instrument de ces manœuvres coupa-
bles. Ce n'est pas que Mme Goutières ne se plût à déjouer les 
espérances qui s'agitaient autour d'elle, et, comme l'on dit des 
témoins,| elle disait volontiers du mal des absens, après les 
avoir caressés en leur présence de promesses qui devaient 
rester à l'état d'illusions. Quoi qu'il en soit, Joséphine Sudan 
exerçait un empire réel sur sa maîtresse, dont les infirmités 
graves demandaient des soins assidus et courageux, et, sans 
que le motif en ait été éclairci dans les débats, il paraît 
qu'elle terrifiait la veuve Goutières en lui disant: « Souvenez-
vous de la révolution et de la rue de Rivoli, et toutès les per-
sonnes que vous avez fait périr ! » 

Mais ce n'est pas seulement l'état de l'intelligence de la dé-
funte qui défrayait les détails du procès ; et les plaideurs eux-
mêmes ne se sont pas ménagés les accusations réciproques de 
toutes sortes. Ainsi on faisait observer que M. Bayet père s'était 
attaché à capter le suffrage de Joséphine Sudan , qu'il appe-
'ait sa respectable amie. M. Lacrampe, à son tour, représen-
tait M. le capitaine Pellet comme s'étaut introduit, sous pré-
texte de compalriotisme, chez Mme Goutières, en lui apportant 
d'Auvergne des boîtes de conserves si renommées dans ce 
pays; puis il rappelait et critiquait la scène dans laquelle 
M. Pellet, mettant un genou en terre près du fauteu l de la 
testatrice, s'était, après l'expression du don que lui faisait 
cette dernière, relevé vivement en lui disant : « Merci , ma 
bonne mère, » et en l'embrassant; après quoi Joséphine Su-
dan , qui sans dôutc était neutre ou appartenait à tous les 
partis, avait aussi embrassé Mme Goutières. M. Pellet, d'ail-
leurs, dans sa correspondance, appelait aussi la domestique 
ma bonne Joséphine, et l'embrassait de tout son cœur. 

M. Pellet, de sou côté, établissait que Mme Goutières l'avait 
toujours eu en singulière affection, qu'elle s'était occupée de 
son mariage, qu'elle l'appelait son enfant; qu'elle avait ma-
nifesté le désir de lui donner toute sa fortune ; qu'enfin il n'é-
tait pas à Paris, mais en Algérie ou en garnison eu province vers 
l'époque des testamens et delà mort de M"^ Goutières, époques 
où celle-ci était en butte aux obsessions et aux assiduités 
des plus ardens hérédipèdes. M. -Pellet s'est aussi expliqué 
sur le compte de M. Bayet père en rappelant qu'au temps de 
sa présidence au Tribunal d'Issoire, ce dernier avait été l'objet 
de poursuites disciplinaires. 

M e Paillet, avocat de M. Bayet fils et des héritiers de M. 
Bayet père, décédé depuis le procès, répondait sur ce der 
nier point que M. Pellet, neveu de M. Bayet, avait mau 
vaise grâce à incriminer sa mémoire; qu'au surplus M. Bayet 
avait été député en même temps que président, et que leprési-
dent avait peut-être été puni des opinions du député; qu'enfin 
il était devenu président honoraire duTribunal d'Issoire et avait 
obtenu la liquidation de sa retraite; et que l'affluence de 
toute la population à ses funérailles attestait la considération 
dont jouissait M. Bayet. S'expliquant spécialement sur le don 
manuel que prétend retenir M. Pellet, Me Paillet s'est attaché 
à prouver l'invraisemblance et la nullité d'une donation en 
celte forme d'une somme de 140,000 francs, lorsque, d'après 
les principes et l'opinion des auteurs les plus recommanda-
blés, parmi lesquels l'illustre Daguesseau, les dons manuels 
ne peuvent avoir lieu que pour de faibles valeurs. 

Après quatre audiences de plaidoiries, M. l'avocat-général 
Nouguier, dans un examen approfondi de tous les faits et 

j de la conduite des parties, qu'il a considérée, à l'égard de 
toutes, comme dictée par la cupidité la plus effrénée, a con-
clu à la confirmation du jugement, sauf, quant au délai, à 
accorder à M. Pellet pour rapporter les inscriptions de rentes 

j dont il était détenteur. 
La Cour a prononcé, conformément à ces conclusions, et 

ordonné que M. Pellet verserait à la caisse, ou les coupons, ou 
leur valeur représentative au cours de ce jour, et ce, dans le 
délai de trois mois mois proposé par M. l'avocat-général. 

basson les voyant venir à lui et comprenant qu'il était per-

du, était descendu dans un fossé où il s'était donné la 

m
°Voilà la version de M. Souesme; elle fut d'abord accep-

tée- mais bientôt des rumeurs circulèrent, et enfin on en 

vint à dire que Corbasson n'avait pas frappé M. Souesme 

de quatre coups de serpe, et qu'il ne s'était pas tué ; que 

c'était au contraire M. Souesme qui, emporté par un mou-

vement de colère à la suite d'une altercation avec Corbas-

son, l'avait frappé mortellement. 

Une instruction fut suivie dans ce sens, et M. Souesme 

fut traduit devant la Cour d'assises du Loire.,, comme 

accusé de meurtre sur la personne de Corbasson. On peut 

lire dans la Gazette des Tribunaux du 31 mai 1841 les 

débats qui eurent lieu alors, et qui se terminèrent par 

l'acquittement de M. Souesme. Mais, sur la plaidoirie de 

M' Quinton pour la femme Gentat, fille de Corbasson, et 

son mari, parties civiles, la Cour, « attendu qu'il résultait 

des faits de la cause que Souesme avait volontairement, et 

hors le cas de légitime défense, porté à Corbasson un 

coup qui lui avait donné la mort ; qu'il avait pinsi causé à 

la famille un dommage dont il lui devait la réparation...» 

avaiteondamné M. Souesme à 5,000 fr. de dommages-in-

térêts. 
Cet arrêt fut déféré à la Cour de cassation par M. Souesme. 

Il soutint que la réponse négative du jury ne laissait plus 

rien substituer contre son client, et que la Cour d'assises 

n'avait pu, sans se mettre en opposition avec le verdict, 

condamner Souesme comme auteur de l'homicide à des 

dommages-intérêts. M' Piet, son avocat, s'appuya même 

des observations critiques que la Gazette des Tribunaux 

avait faites contre cet arrêt. 11 fut, en effet, cassé par ar-

rêt du 24 juillet ( Voir la Gazette des Tribunaux du 25 

juillet 1841), et les parties furent renvoyées devant la Cour 

d'assises du Cher. 

Cette dernière disposition n'avait été insérée dans l'ar-

contraire incontestable que ces quatre COUDS H* • 
ner une mort instantanée? 1 avaient 

Quant à moi, je soutiens qu'un seul COUD d'un» 

anie-

gots doit causer mort d'homme, surtout lorsque ~o V 
ment est manié par un individu habitué à s'en scrl 

serPe à f
a
. 

" '"strij. itue à s'en servir-
a moi, je soutiens que, quelque dur que soit le crâne 5" ain 

Souesme, il n'aurait pu résister à quatre coups d'un 
fagots, à quatre coups assénés par Corbasson. Serpe & 

De trois choses l'une : ou la serpe maniée par CorK 

serait entrée profondément dans la tête de M. Souesme 0,1 ■ 
qu'il n'a été que légèrement blessé; ou la' serpe en tandis 

sant qu'elle fût ébréchée, aurait rempli l'office de ma' il" Ppo"' 
le crâne de M. Souesme eût été brisé; ou enfin les e ' et 

serpe eussent causé la mort. Eh bien ! rien de tout ° U| f S<ie 

nous n'avons que quatre blessures extrêmement légère 'ci ' 
Il y a autre chose : quand M. Souesme a été frappé <f* 

l'en croyons, il est resté immobile; Corbasson a eu 'lè 'i 110118 

de lui porter quatre coups de serpe : ceci est-il 

Le premier mouvement de l'homme frappé par derrièr '' & ' 
il pas de se relever et de se retourner aussitôt? Person n<ÎSl" 
prétendra le contraire : frappé à l'improviste, M. Soues"6 116 

dù se retourner, et il n'aurait pu recevoir les quatre co * 
la même place. U PS à 

En outre, M. Souesme, ainsi attaqué, ne devait-il nas 

instinct, appeler immédiatement au secours? Ehbiei -i ' par 

ce n'est pas à la première atteinte de la serpe que il s n0n * 
me a crié au secours; ce n'est qu'après avoir- — - ° U 

coups de serpe ! Voilà ce qu'il nous dit 
un pareil récit? 

Admettons cependant qu'il soit possible'qu'il n'ait na* * 
tout d'abord; nous y consentons pour le moment; mais 
nous disons : M. Souesme, qui est un homme fort 'un ho rS 

adroit, M. Souesme, qui avait sur son adversaire un avant me 

immense, celui d'être dans son droit, relui
 Q

„ „.... ,. a8e 

**' reî« quatre 
comment accepte,; 

TRIRUNAL CIVIL DÉ MONTARGIS. 

Audiences des 26, 27 ci 28 février. 

LES HÉRITIERS CORRASSON CONTRE M. SOUESME. — ACCUSATION 

D'HOMICIDE. ACQUITTEMENT. — ACTION CIVILE EN DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. 

Après avoir subi de longues involutions de procédure, 

aujourd'hui revenait devant le Tribunal de Montargis cette 

affaire qui depuis bientôt quatre ans a plusieurs fois occu-

pé l'attention publique. 

Pour r .n'elligence de ce nouveau procès, nous rappel 

lerons brièvement les faits : 

Le 15 avril 1840, vers trois heures du soir, M. Soues-

me, riche propriétaire de l'arrondissement de Montargis, 

était près de Corbasson, son ouvrier, qui'travaillait pour 

lui à l'aire des fagots. Quelques instans plus tard, M. Soues-

me s'enfuyait en poussant des cris, et l'on trouvait son ou 

vrier Corbasson privé de vie, étendu dans un fossé. 

M. Souesme a raconté que Corbasson lui avait dit : « Re-

gardez, baissez-vous, voyez, n'est- ce pas là une belette '! 

Que lui, M. Souesme, s'était baissé, et qu'au même ins-

tant son ouvrier, Corbasson, lui avait asséné quatre coups 

de serpe sur la tête; qu'il s'était relevé presque immédia 

tement, la tête ensanglantée; qu'il s'était trouvé face à face 

avec son ouvrier, et qu'il lui avait dit : « Malheureux ! 

que viens-tu de faire ? » puis, qu'il s'était sauvé en criant 

à l'assassin; que ses domestiques étaient arrivés; que Cor-

rêt que par inadvertance, car l'article 429, paragraphe 3 

du Code d'instruction criminelle, dit textuellement que le 

renvoi de l'affaire devra avoir lieu devant un Tribunal ci-

vil, lorsque l'arrêt aura été annulé aux chefs seulement 

qui concernent les intérêts civils. Aussi la Cour d'assises 

du Cher se décUtra-t-elle incompétente par arrêt du 24 

janvier 1842. (Voir la Gazette des Tribunaux du 28 jan-

vier 1842.) 
La Cour de cassation reconnut en effet son erreur, et 

renvoya les parties devant le Tribunal civil de Bourges. 

Mais pendant ce temps la veuve Corbasson, qui ne s'é-

tait pas jointe comme partie civile aux époux Gentat, et 

qui agissait tant pour elle que pour son autre fille mineure 

contre M. Souesme , forma devant le Tribunal de Montar-

gis, une demande en 30,000 francs de dommages-intérêts. 

Mais comme alors la Cour d'assises du Cher n'avait pas 

encore prononcé, le sieur Souesme soutint que cette de-

mande n'avait pas d'autre intérêt que celle formée par les 

époux Gentat, que le Tribunal de Montargis devait se dé-

clarer incompétent, ou au moins surseoirjusqu'après la dé-

cision de la Cour d'assises du Cher. Le Tribunal de Mon-

targis rejeta ces deux moyens. Ce jugement fut confirmé 

par arrêt de la Cour royale d'Orléans du 12 mai 1842. 

(Voir la Gazette des Trinunaux du 25 mai 1842.) Alors 

le sieur Souesme se pourvut en règlement de juges. Il 

prétendit que, depuis l'arrêt de la Cour decassation, le seul 

Tribunal compétent était le Tribunal de Bourges; que sub-

sidiairement il y avait connexité, et que par ces motifs, la 

demande portée devant le Tribunal de Montargis, par la 

veuve Corbasson et sa fille mineure, devait être renvoyée 

devant le Tribunal de Bourges pour être jointe à la de-

mande formée par les époux Gentat. 

Le 11 août 1842, (Voir la Gazette des Tribunaux du 23 

août) arrêt de la Cour de cassation (chambre des requêtes) 

qui rejette le pourvoi en règlement de juges, et ordonne 

que les parties continueront de procéder, tant devant le 

Tribunal de Montargis que devant le Tribunal de Bour-

ges. 
C'est de l'instance portée devant le Tribunal de Montar-

gis que nous avons aujourd'hui à rendre compte. 

L'enceinte du Tribunal était envahie bien avant l'heure 

de l'ouverture de l'audience. Des dames occupa-ent des 

places réservées. 
M" Maulmont est chargé de soutenir les intérêts des veu 

ve et héritiers Corbasson. C'est M" Michel qui doit défen 

dre le sieur Souesme. 

• M" Maulmont commence en ces termes : 

Enfin, ce jour attendu avec impatience est arrivé ; nous 
avons atteint la fin de cette affaire interminable; il n'y a plus 
moyen de reculer, nous sommes au bout des exceptions, il 
faut enfin plaider au fond. 

La'veuve et la fille de Corbasson ont assigné devant vous 
M. Souesme, et lui demandent 50,000 francs de dommages-
intérêts, comme auteur de la cause occasionnelle qui a ôté la 
vie au malheureux Corbasson, et d'après ce principe, que 
tout homme qui cause un dommage à autrui lui en doit la 
réparation. 

Pour la justification de cette demande, nous aurons deux 
points à examiner : le fait en lui-même, et le chiffre de la répa-
ration demandée. Je m'explique en quelques mots sur ce 
chiffre. 

Toutes les fois qu'aucune obligation ne préexiste, il faut, 
pour l'allocation de la réparation demandée, examiner- sur 
quelles bases, sur quels jalons, sur quels élémens, repose la 
demande. C'est le point important pour l'appréciation des ré-
parations. 

Les articles 1382 et suivans disent que le dommage sera 
réparé; mais il y a deux sortes de dommages : le dommage 
physique, et le dommage moral. 

Quelle est la perte matérielle? Il faut qu'elle soit comblée; 
mais en outre il y a le préjudice moral , et la condamnation 
doit être proportionnelle à la grandeur du préjudice, bien 
qu'il y ait des maux que les réparations matérielles sont im-
puissantes à combler. 

En appliquant ces principes à l'espèce, vous remarquerez 
que, par la mort de Corbasson, une famille a perdu son chef, 
une femme son mari , une fille son père. Corbasson était un 
excellent ouvrier, un rude et robuste travailleur. Il vous fau-
dra donc combler la lacune que cette mort a causée dans la 
famille, il vous faudra allouer un capital suffisant pour ré-
parer la perte du travail d'un tel homme. 

Depuis quatre ans bientôt, Corbasson est mort; depuis 
quatre ans sa famille est sans ressources, il luj a fallu faire 
fice à tous les faux-frais, à toutes les dépenses, à toutes les 
procédures. Vous vous souviendrez que c'est un lie mme riche, 
et que" sa fortune sera à peine effleurée par la réparation 
qu'on lui demande ; de cette manière vous aurez complète-
ment tous les élémens propres à apprécier la grandeur de la 
perte qu'a subie la famille Corbasson. 

Quant au préjudice moral, souvenez-vous que la veuve Cor-
basson a perdu son mari, la lille son père, que ce père était 

un ouvrier proie, rangé, irréprochable, et vous apprécierez 
ainsi co préjudice; vous devrez en outre examiner le degré, 
la portée de la faute, le degré de reprochabilité, si je puis 
parlerainsi, à imputera M. Souesme, et vous serez d'autant 
plus sévères que cette reprochabilité sera plus grande. 

Après cet exorde, M* Maulmont aborde les faits ; il re-

produit la version présentée par le sieur Souesme, et sou-

tient qu'elle est inadmissible. 

. celui en outre d'è / 
sur son terrain, sur sa propriété; M. Souesme a dû se déf 

dre; ce devait être là son premier mouvement, sa pr»mi'- I1 ~ 
pensée ; eh bien ! non encora : M. Souesme ne se défend m? 
me pas;l il se sauve, il crie à l'assassin; mais en se sauvant 
et tout blessé, tout saignant, tout étourdi qu'il était il

 a
 ' 

la force de faire uue course assez longue, de franchir un p8" 
pace de 185 mètres. 

M. Souesme était-il hors d'état de soutenir toute espèce A 

lutte? Mais un de ses gens a déclaré qu'il ne chancelait mêm8 

pas, qu'il l'a bien entendu crier à l'assassin, mais que ] 6 

voyant si bien courir il ne s'est pas dérangé, parce qu'il
 ac

,.e 

qu'il n'y avait rien de sérieux. 

D'ailleurs, pourrez-vous vous figurer qu'un homme déter-
miné à commettre un crime ait d'abord porté quatre COUDS' 

sa victime, puis l'ait laissée s'échapper? Corbasson ne L^. 
vait se faire illusion sur l'énormité de son action, et la preuve* 
c'est que vous dites qu'en voyant arriver de toutes parts les 
domestiques, il est descendu dans le fossé, où il s'est suicidé-
mais alors pourquoi n'a-t-il pas satisfait ce besoin de ven-
geance qui le dominait? pourquoi n'a-t-il pas achevé son 
oeuvre? il le pouvait facilement; vous ne lui opposiez aucu-
ne résistance. . 

Quelle conséquence tirer de tou-tes ces considérations? c'est 
que Corbasson n'est pas l'auteur des blessures de M. Souesme 

Pouvons-nous admettre qu'il se soit suicidé? Non eu-
ro re. 

On nous dit : Corbasson voyant venir à lui les domestiques 
de M. Souesme, descendit dans le fossé où ou l'a trouvé, et il 
se porta quatorze à quinze coups de serpe qui amenèrent sa 
mort. 

D'abord, il aurait fallu être animé d'une rage surhumaine 

pour se faire, avec une serpe, les blessures que l'on remarque 
sur le corps de Corbasson; il est impossible qu'un homme 
ait eu la force de se perforer la gorge avec une serpe à fagots; 
il faudrait pour cela être doué d'une persévérance et d'une 
insensibilité dont on rencontre fort yreu d'exemples. 

J'ajoute que la serpe qui, dit-on, a servi au suicide de Cor-
basson, ne s'est pas trouvée près de lui dans le fossé, mais 
sur le pré.. 

Il faut remarquer aussi que cette serpe, qui avait servi, 
dit-on, à faire quatorze ou dix-sept blessures, n'était pas en-
sanglantée; quelques témoins ont bien déclaré qu'ils avaient 
vu sur cette serpe une ou deux gouttes de sang, mais, je vous 
le demande, si en effet cet instrument avait servi à faire dix-
sept blessures, ne devait-il pas être inondé' de sang de la 
pointe à l'extrémité du manche? 

Par toutes ces raisons , les hommes qui n'étaient soumis à 
aucune influence ont déclaré, après examen des faits, que le 
suicide n'avait pu avoir lieu. 

D'ailleurs, Messieurs, les circonstances où les actes se sont 
accomplis les expliquent suffisamment. Les plus petits événe-
ment amènent souvent les plus grandes catastrophes; les 
moindres discussions conduisent quelquefois à des disputes; 
ces disputes dégénèrent en luttes, et ces lutter se terminent 
parfois par la mort de l'un des adversaires. Ici, il y avait ira 

maître mécontent de sou ouvrier ; des observations ont été 
faites. M. Souesme a menacé Corbasson d'un coup de canne , 
celui-ci a répondu : Je ne sais pas curieux, mais je voudrais 

bien voir ça\ 

Que s'est-il passé? Ce que nous savons nous le dit assez: 
M. Souesme se sauve en criant à l'assassin ; eh ! mon Dieu , 
ceci c'est la ressource qu'emploient constamment les voleurs; 
lisez les journaux, et vous y verrez que pour éloigner d'eus 
les soupçons, quand ils ont commis un crime , les voleurs 
crient plus fôit que tous les autres : au voleur! au voleur! Eh 
bien! ici une lutte aura eu lieu sans doute, M. Souesme aura 
porté un coup mortel,; effrayé de ce qu'il venait de faire, e.-
tray'ë surtout de la gravité des conséquences , il n'a song* 
q i 'a une chose, il n'a été préoccupé que d'une seule pensée: 
échapper à cette conséquence, éloigner les soupçons, et (jour 
cela crier à l'assassin ! puis parler de suicide. Oui, voilà cer-
tainement le parti qu'a pris tout d'abord M. Souesme, et plus 

tard il a cru devoir y persister.
 5

 . 
Vous reconnaîtrez assurément avec nous que rien n'est pins 

invraisemblable que la version de nos adversaires, et que 13 

nôtre est au contraire extrêmement naturelle et justifiée en 
tous points. Dès lors ce seraient nos adversaires qui seraient 
obligés de faire des preuves, et non pas nous; cependant nou-

allons prouver : 
1° Que M. Souesme a porté des coups à Corbasson, qu a 

de ces coups a traversé la gorge de ce dernier ; , ■ 
2° Que M. Souesme a fait tomber Corbasson dans un. 10",' 
3" Que Corbasson est mort par suite d'une perforation o 

(Ici M« Maulmont donne lecture du procès-verbal d^^ns 
et insiste sur diverses réponses des témoins entendus 

l'instruction, afin de démontrer la thèse qu'il s'est P°^\,_
an

t 
ces faits sont eonnus et ont été publiés lors du procès de^ 

D'après les probabilités, dit-il, d'après les vraisemblances, 
d'après les lois générales de l'observation, les faits tels que 
les rapporte M. Souesme sont tout à fait invraisemblables, et 
les lumières de la simple raison suffisent pour le démontrer. 

En effet, Messieurs, est-il quelqu'un qui vraisemblablement 
ait pu croire qu'un homme ait pu résister à quatre coups 
d'une serpe à fagots, à quatre coups assénés par une main 
habile, par une main habituée à se servir de cet instrument? 

Est il possible que ces quatre coups de serpe n'aient pro-
duit, n'aient causé que de légères blessures? N'est-il pas au 

la Cour d'assises d'Orléans dont le verdict a acqt"-
Souesme, et l'a renvoyé des poursuites intentées contre 

Me Maulmont continue ainsi : ^tf. 
Vous venez d'entendre cette enquête ; attendiez -vous a ^ 

de preuves, autant de faits si concluans? On va sans ^ 
soutenir qu'il ne faut pas ajouter foi à tous ces tém01°°r*Qj. 

aux trois surtout qui sont les plus formels. Mais cas • 

gnages ont élé faits devant la justice par des Perso!1u'(;or-
ont vu le fait, qui assistaient à la scène dans laque' 
basson a perdu la vie; est-il possible de trouver des p ^ 
plus flagrantes? Ces témoins d'ailleurs ne se sont J ,

am
*-

t
j
0I]5) 

mentis; ils ont toujours soutenu la vérité de leurs depo?
 ? 

ils ont constamment attesté la sincérité de leurs témoin ^
[S

; 
Arous connaissez les faits; l'ensemble des déposi» 011 J

s
 y 

complet que je pourrais borner ici ma plaidoirie; . j
e 

faut' la vérité tout entière à la famille Corbasson; ^ 
dois à M" Michel lé remercîment de l'honneur qu >' ^

 ]s 
de plaider contre moi ; je veux lui éviter la peine 
contre-enquête : c'est ce que je vais faire. 

(Ici M" Maulmont lit le procès-verbal de C°
ntl

T,«
s
ises.J 

qui a également été puWié lors du procès en Cour
 u

jjence 

Après cette lecture, qui dure plusieurs heures, 

est suspendue. 

A la reprise, Me Maulmont s'exprime ainsi :
 t

ém°''13 

Vous avez entendu toute cette contre-enquête; Ie. qui 
se classent en trois catégories : la première, les med .

 Ji;
 de-

depms longtemps ont donné leur opinion, et qui c ^ ptf-
voir y persévérer, disent : On nous a mis en 
somiellement, il faut bien, que nous nous délendioi 

Ce bl sont donc pas des témoins! j diHeB ' 
La deuxième catégorie se compose de personnes M

 n
e 

chez M. Souesme, ses compagnons de plaisir, .
 aU

 dé-
plaise que je veuille dire qu'ils aient vendu leur esic\0 
mon; mais enfin comme ces témoins n'ont rien vi , 

qu'ils ont dû subir l'influence de leur ami. 
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troisième catégorie se forme de gens à gages, d'ouvriers 
ervicc de M Souesme : son influence sur eux saute aux 

CPS trente et un témoins, aucun n échappe a l une de 
^ UI"técories. Cependant, nous n'avons exercé aucune récu-

ceS - Ca nous avons voulu que le droit de la défense fut illimi-
sa'i°"' i

emen
t, nous avons fait constater en léte de la dépo-

té-
 ps

 motifs de récusation pour que vous puissiez les ap-

j&da«W vos délibérations. 
P
 Après plusieurs 

jiusi = 
Sa résume , 2 les points : et pourtant, 

à employer contre nos adversaires. Vous savez que du 
m")'6". jpg hommes découlent leurs actes ; vous savez aussi 

ca
racler

 ra 
que 1< 

écrit*"» Tg^j™ jeno'veus pas vous infliger la peine d'en en-
mC

î
l
- la lecture mais permettez-moi de vous en citer quel-

tendre ia 

autres développemens, l'avocat termine 

nous avons fait notre preuve complète sur 
nous avons encore un nouveau 

caractère de l'homme se peint tout entier dans ses 
eh bien ! rappelez-vous le faclum publié par M. Soues-

ilou 

uioi 
nous sommeVde trop[dfMje_mo^.^ 

fini 
Ju°ez maintenant: cette phrase contient l'histoire 

r&1
 basso'nf Je persiste dans mes conclusions. 

de Cor 

A l'ouverture de l'audience du 27 février, Me Fontaine, 
' lit des conclusions par lesquelles, attendu que 

8V0UE
' „„Â»P finit être secrète; que cependantM. Deflou, 

toute enquecs u- • ^ assnn. a assisté à 

fa-

isant mandataire de la famille Corbasson, a assisté à 

fontesMes opérations de l'enquête ; que si un mandataire 
toutes ic; K

 voU(
j p

0Uva
it être admis a une enquête. d en 

même titre de manaataircs, que acs tors n n y au-

rait Plus de secret pour les enquêtes; 

Attendu que ce fait a entache 1 enquête de nullité; 

Il conclut à ce qu'il plaise au Tribunal déclarer la 

veuve et les héritiers Corbasson non-recevables dans leur 

demande, et les condamner aux dépens. 

La parole est à M" Michel. 

' Messieurs, au commencement de janvier, je me suis trouvé 
dans l'impuissance de me présenter à votre barre au jour fixé 
par le Tribunal; depuis, une grave indisposition ne m'a pas 
permis d'accepter le rendez-vous que vous m'aviez donné. Je 
rappelle ces deux circonstances pour présenter au Tribunal 
mes exeuses, mes regrets et mes remercîmens. 

Je rappelle surtout ces deux circonstances pour protester 
contre les perfides insinuations de nos ennemis, des ennemis 
de M. Souesme; on a osé dire que j'avais déserté la cause de 
M. Souesme, j'aurais dû la déserter il y a longtemps, j'aurais 
dû la déserter dès l'origine, lorsque j'ai vu, lorsque j'ai re-
connu que cette cause devait se juger sur le terrain brûlant 
des passions, et au milieu du tumulte et du choc des ani-
mosités et des haines; mais lorsque cette cause m'est connue, 
lorsque je la sais, lorsque je la sens, si je l'abdiquais, si je la 
désertais, ce ne serait pas un acte de faiblesse, ce serait une 
lâcheté, ce serait un crime. 

Non, Messieurs, je ne cède pas à l'évidence des preuves; 
non, Messieurs, je ne cède pas à ces hautes raisons qui ne 
permettent même pas le doute ; je suis très peu touché des 
clameurs, des raîsonnemens passionnés ; ce qui me touche, 
c'est la justice ; ce qui me touche, c'est la sagesse des en-
seignemens de la raison vulgaire; ce ne sont pas les nom-
breux enseignemens d'une ténébreuse métaphysique, ce ne 
sont pas les déductions savantes de la science médicale 
elle-même; ce qui me touche, ce sont les faits connus, ce 
sont les faits constatés, ce sont les faits appréciés, voilà 
où je puise mes inspirations ; ces inspirations, Messieurs, 
elles n'étaient pas dans l'origine ce qu'elles sont aujourd'hui; 
dan* l'origine, Messieurs, je doutais, je cédais à ce fatal pen-
chant de l'homme qui veut juger vite, au risque de juger mal ; je 
cédais à cette mauvaise passion qui fait que le mal nous plaît, 
qui fait que ce merveilleux du mal a pour nous des attraits 
irrésistibles, qui fait que ce merveilleux du mal a attiré dans 
cette enceinte cette populace que vous avez ameutée contre 
cous. 

Oui, vous l'avez ameutée contre nous cette populace, j'en 
ai eu la preuve hier, car en sortant de eette audience, savez-
vous ce que j'ai entendu dire à cette populace qui nous mon-
trait au doigt '?... « Il faut les conduire à la guillotine ! » 

On a dit que le jour de la justice était arrivé! Non, le jour 
de la justice n'est pas arrivé, car la justice sans la vérité, ce 
n'est pas la justice ! 

Vous dites que la vérité se fera jour; non, la vérité ne se 
fera pas jour dans une affaire où le ministère public a pris 
parti, et a été pour nous; dans une affaire où le juge d'ins-
truction a pris parti, et a été pour nous ; dans celte affaire où 
un fonction ris ire public nous a donné dts témoignages de sym-
pathie, où un fonctionnaire public a pris ps rli et a été pour nous; 
non, la vérité ne se fera pas jour, car vous avez mis en pratique 
vos perfides manoeuvres; et je cherche ici l'ancien organe du 
ministère public, et je ne le trouve pas, et je cherche ici le ma-
gistrat instructeur, et je ne le trouve pas, et je cherche ici le 
fonctionnaire public, et je ne trouve pas. 

Venez donc soutenir que la vérité va se faire jour ; si vous 
aviez voulu la vérité, si vous aviez voulu qu'elle se fit jour, 
il y avait un moyen bien simple, nous vous l'avons proposé, 
vous l'avez repoussé ; nous plaidions à Bourges, sur un terni ; 
où la passion n'a pas fait irruption, nous plaidions à Bourges 
8ur un terrain neutre; la question qui s'agitait là- bas est la 
même qui s'agite ici; nous vous avons proposé la jonction, 
et vous l'avez n fusée, parce qu'il faut pour vous soutenir 
1 entourage des passions que vous avez soulevées; et vous vous 
Plaignez aujourd'hui de ce qie les débats se sont prolongés, 
et vous nous demandez 50,000 francs de dommages-intérêts ; 

vraiment ceci est bien digne de vous,"et je vous attén-
uais a cette conclusion. 

Messieurs, je vois ici réunis autour de nous cinq ou six 
cents auditeurs, tous gens de bien, je le crois; je n'en vois 
Pas un qui ne se soit formé sur l'affaire qui vous est soumise 
une opinion, qui, avant vous, n'ait déjà porté son jugement. 
Nubien! la main sur la conscience, y a-t-il ici une seule 
P-rsoime qui ait pu juger en connaissance de cause? c'est im-
possible, car nul ne connaît l'instruction, les procès-verbaux; 
ont le monde a jugé au hasard, suivant ses impressions, ses 

Passions, suivant les inspirations de l'esprit de parti. Que 
quelqu'un me réponde et me dise : J'ai exami.ié, j'ai pesé.... 
Pers 
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Mais il y a un fait capital qui ne permet aucun doute 
les intentions et sur les senti mens de nos adversaires. 

C'est au nom de l'orphelin, c'est dans l'intérêt dune 
mille privée de son chef qu'ils ont agi et qu'ils par ont, vous 
disent-ils; eh bien ! ils ont fait faire à la famille Corbasson 
une obligation en faveur de Victor Deflou; une obligation qui 
engage tout l'avoir de ces pauvres gens; nos adversaires di-
sent que c'est un dépôt : comment? un dépôt, et pourquoi .... 
Allons, soyons francs : vous n'avez qu'un but, c'est de sa-
tisfaire votre haine; quant aux intérêts delà famille Corbas-
son, vous les sacrifiez aux vôtres... Jetez donc ce masque de 

générosité que vous avez pris; il vous va mal; il ne tient pas 
à votre visage, qui nous apparaît dans toute sa laideur. 

Me Michel, après avoir discuté les faits et les déposi-

tions des témoins, termine ainsi : 

Ecoutez, voulez-vous que je vous dise? eh bien ! cet 
homme qui est derrière moi (M« Michtl montre M. Souesme, 
qui est assis à côté de son fils en uniforme de collégien) ; cet 
homme qui est, derrière moi avec son fils, pour lequel il 
plaide maintenant, à qui il veut léguer un nom respectable 
et respecté, cet homme, je l'ai interrogé; car, voyez-vous, 
tous ces témoignages me faisaient horreur : ils m'inspiraient 
une indignation, un dégoùtqueje ne pouvais contenir; je l'ai 
interrogé, je lui ai dit, dans son château, en lui montrant 
d'une fenêtre le lieu de la scène... Je ne sais si vous voyez 
l'ombre de Corbasson, mais tenez, elle m'apparait, la voici 
qui se lève, qui se dresse devant vous pour vous juger... Par-
lez, ouvrez-moi votre cœui : et cet homme, savez-vous quelle 
était sa contenance? il est resté inébranlable... savez-vous ce 
qu'il m'a dit? je vais vous le répéter : Si j'avais voulu ache-
ter la paix, je l'aurais eue, je l'aurais eue pour 5,000 fr.; cer-
tes ce n'eût pas été payer trop cher la tranquillité, n'est-ce 
pas? Eh bien! j'aime mieux accepter la lutte, me jeter dans 
la mêlée, parce que ma conscience me l'ordonne, parce que 
mon honneur est attaqué, parce que je neveux pas que mes 
enfans puissent rougir un jour de leur père, dont la vie a tou-
jours été sans reproche. 

Souesme était fidèle en cela à ses paroles précédentes; il 
avait juré à l'audience, il avait fait un serment terrible, il 
avait juré qu'il était innocent; je pourrais, s'est-il écrié en-
suite, je pourrais vous dire, sans danger pour moi, qu'il y a 
eu lutte entre moi et Corbasson, et qu'il a reçu un coup mor-
tel; je ne vous le dis point, parce que cela n'est pas. 

Et ce serment que Souesme avait fait lui a été reproché par 
ses adversaires ; oui, ils lui ont reproché d'avoir invoqué les 
dieux immortels... C'est là du paganisme à leurs yeux, et 
c'est là un crime qu'ils ne pardonneront jamais : d'ailleurs 
Souesme ne va jamais à confesse; autrefois il a renversé une 
croix, et voilà le procès, ne l'oublions pas! 

Sollicité par moi d'en finir promptement avec toutes ces 
misérables discussions, Souesme m'a répondu : Je ne transi-
gerai jamais avec le crime ! 

Nos adversaires nous reprochent même d'avoir des amis; 
eh bien! soit; nous acceptons vos reproches, mais nous con-
servons nos amis Je ne veux pas relever ce que vous nous 
avez dit de l'attrait tout- puissant que doit avoir sur eux la ta-
ble, les repas de Souesme; ce serait par trop leur faire inju-
re; je ne sais quels hommes vous voyez ; mais je vous plains 
bien sincèrement si la fréquentation des gens qui vous en 
tourent vous inspire un tel soupçon. 

Cette dernière imputation, comme toutes les autres, justifie 
assez ce que je vous avais dit et ce que je vous répète : ce 
procès a été enfanté par les mauvaises passions, et ce sont 
elles qui l'ont entretenu et qui le font subsister. 

Mais si Corbasson apparaissait ici, si l'ombre de cet hom 
me, enveloppé de son linceul, apparaissait, s'il venait dire : 
i Vous êtes les ennemis de Souesme, vous avez tort; moi je 
n'ai plus d'ennemis, Souesme n'est pas mon assassin , » je 
crois encore qu'il y a ici des hommes qui ne le croiraient 
pas; car cela étoufferait leurs mauvaises passions. 

Mais pour nous y aurait-il doute? 
Eh bien! la déclaration de Corbasson, nous l'avons. 
Corbasson a été relevé sur son séant et a repris connais-

sance ; cela est constaté par cinq ou six témoignages ; il y a le 
témoignage du médecin, on le repousse, mais la déclaration 
des mouransa toujours été solennelle. 

Ecoutons Boirot, dix-huitième témoin; Voilà ce qu'il dit : 
Michel Corbasson, le frère de Coi basson, a été appelé sur 

la scène, il demande à son frère s'il a été assassiné. Il n'a 
rien répondu, dit Boirot, et n'a pas pu parler, mais il a fait 
un signe en retournant la tête de droite à gauche et de gau 
che à droite. On interroge Boirot, et il répond que, dans sa 
pensée, ce signe voulait dire : Nota. 
r Cen'est pas tout, lisez. Un de vos témoins déclare aussi que 
Corbasson a agité la tête de droite à gauche et de gauche à 
droite; mais il ajoute, parce qu'il est votre témoin. Je nesai: 
si c'était l'effet du mal. 

Allons plus loin. 
On demande à Corbasson où il veut être transporté. — Chez 

lui? — Il fait un signe négatif. — Chez M. Souesme? — Il fait 
un signe atïirmatif. M. de Gislain vous le dit : « Il a mani-
festé le désir d'être transporta chez Chéri. » Ainsi il ne veut 
pas être transporté chez lui, il veut être transporté chez 
M. Souesme, chez son assassin; est-ce possible? 

Une femme arrive et lui demande s'il veut être transporté 
chez lui. — Signe négatif (Me Michel se tournant vers sou ad-
versaire) : Vous riez, mais si le signe eût été afiirmaiif, vous 
l'eussiez interprété contre Souesme, et vous l'eussiez accablé 
avec ce signe. 

Je vous défie d'aller plus loin que Corbasson, car il a dit 
« Non, Souesme n'est pas mon assassin ' » 

Je persiste dans toutes mes conclusions. 

L'audience a été renvoyée au lendemain pour les répli-

ques. 

M" Maulmont, après avoir repoussé le moyen de nullité 

invoqué contre l'enquête, arrive ensuite à ce procès, cause 

ou prétexte, dit-il, do tant de bruit, pour lequel on a ap 

pelé un avocat célèbre, un avocat républicain. 

M' Michel : Savez-vous que vous n'avez pas le droit de 

m'appeler républicain? les lois de septembre vous le dé-

fendent. 

M° Maulmont : Je ne veux pas vous offenser; le mot 

républicain n'est pas un mauvais mot. 

M' Michel : Je le trouve fort bon; . mais je demande au 

Tribunal si vous avez le droit de me l'appliquer. (Ou rit.) 

M° Maulmont : Je ne crois pas que cela soit défendu; 

ce qui est mal, ce sont les actes de révolte faits pour ar-

river à la république; mais le mot est permis. 

M' Michel : La loi de septembre vous défend positive-

ment de me l'appliquer. 

M* Maulmont continue, et s'attache à réfuter les moyens 

produits par son adversaire. 

M" Michel réplique à son tour, et pour donner un exem-

ple des erreurs déplorables dans lesquelles les dépositions 

de témoins passionnés et fanatiques peuvent entraîner les 

magistrats, il rappelle le fameux procès Calas. 

A la reprise de l'audience, la parole est donnée à M. le 

procureur du Roi. Ce magistrat conclut à ce que Souesme 

soit condamné en tels dommages-intérêts qu'il appartien-

dra 

M. le président : Il en sera délibéré, et lejugement sera 

prononcé à quinzaine. 

L'audience est levée. 

Cette soumission a été faite sur le cahier des charges 

dressé le 13 septembre 1837, dont l'article 12 dispose 

que : <c Dans le cas où l'effectif des chevaux à nourrir 

viendrait à être porté, dans la totalité de l'arrondissement, 

au delà du double de celui prévu, et s'y maintiendrait 

pendant plus d'un mois, le marché serait résilié si l'en-

trepreneur en faisait la demande. » 
Lors des projets milit tires conçus en 1840, le gouver-

nement demanda aux fournisseurs de se départir du bé-

néfice de cette clause jusqu'au l'r octobre 1841; mais a 

celte époque les prix et clauses des marchés primitifs 

devaient reprendre cours pour les quinze mois restant du 

l' r octobre 1841 au 31 décembre 1842. 
Or, au 1" octobre 1841, il arriva que le sieur Jodocius, 

qui devait fournir des fourrages pour le nombre moyen de 

six cents chevanx, c'est à dire dix-huits mille rations poul-

ie mois, en fournit sur les ordres à lui donnés plus de cin-

quante mille, c'est à dire bien au-delà du double, aussi le 

27 octobre demandait-il la résiliation de son marché; et la 

fourniture continua à être faite pour plus du double de 

chevaux convenu, même le 31 octobre, ce qui, pour le 

mois administratif, qui n'a que trente jours fixes, consti-

tuait suivant ce fournisseur le cas de résiliation. 

Mais cette résiliation fut refusée par M. le ministre de 

la guerre, parce que, par suite de réductions opérées dans 

l'effectif le 31 octobre, la partie de l'armée qui dès le 28 

avait perçu les fourrages pour les journées des 28, 29, 30 

et 31, sur la totalité des chevaux présens le 28, s'est 

trouvée avoir pris en trop un nombre de rations corres-

pondant à la diminution de l'effectif opérée le 31; rations 

conservées comme prises en anticipation et à valoir sur 

celles auxquelles on avait droit pour les premiers jours de 

novembre. 
Le sieur Jodocius a attaqué cette décision, et outre la 

résiliation, il a demandé une indemnité de 121,669 francs 

45 cent, pour l'exécution provisoire qu'il a été dans la né-

cessité de subir du 1" novembre 1841 au 31 décembre 

1842. 
Après avoir entendu le rapport de M. Lepelletier-d'Au-

nay, auditeur, la plaidoirie de Me Millet, avocat du requé-

rant, et les conclusions de M. Paravey, maître des re-

quêtes remplissant les fonctions du ministère public, le 

Conseil d'Etat a rendu la décision suivante : 

« En ce qui toucha la demande en résiliation du marché : 
» Considérant qu'aux termes de l'article 12 du cahier des 

charges annexé au marché s-suscrit par le sieur Jodocius, la 
résiliation dudit marché devait être prononcée, si l'entrepre-
neur en formait la demande, dans ie cas où l'effectif des che-
vaux à nourrir aurait été porté au-delà du double et s'y se-

rait maintenu plus d'un mois; 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur 

Jodocius a été pendant plus d'un mois, par suite des ordres 
reçus par lui, dans l'obligation • de faire des fournitures de 
fourrages pour la consommation d'un nombre de chevaux 
porté au-delà du double de l'effectif prévu par son marché; 

» Qu'ainsi c'est à tort que notre ministre de la guerre a 
refusé de prononcer la résiliation dudit marché; 

» En ce qui touche la demande d'indemnité : 
» Considérant que ce chef de demande n'a pas été soumis 

à notre ministre de la guerre "et ne peut nous être présenté 
directement; 

» Art. 1«. La décision de notre ministre de la guerre, en 
date du A novembre 18-11, est annulée. 

» Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur Jodocius est 
rejeté. » 

Cour d'assises de Seine-et-Marne, sous la présidence de 

M. Perrot de Chézelles, conseiller à la Cour royale de Pa-

ris. Quarante-deux témoins ont été entendus. L'accusa-

tion a été soutenue avec talent par M. Roux, substitut du 

procureur du Roi. M' Doublet, avocat du barreau de 

Chartres, a présenté la défense de l'accusé, qu'il avait 

déjà défendu à Chartres. M. l'avocat-général et M. le pré-

sident ont loué le dévouement de l'avocat qui s'est fait un 

devoir d'assister l'accusé dans celte nouvelle circonstance. 

Le jury, après plus d'une heure de délibération, a déclaré 

l'accusé coupable, mais avec circonstances atténuantes. 

La Cour l'a condamné aux travaux forcés à porpétuité. 

QUESTIONS DIVERSES. . 

Femme mariée. — Droits immobiliers. — Appel. — Copie 
séparée. — Lorsqu'il s'agit des propres de la femme mariée 
sous le régime de la communauté, et que les actes de la pro-
cédure indiquent à cet égard la séparation des intérêts du 
mari et de la femme, il doit être donné copie séparée à la 
femme de l'exploit d'appel. L'appel signifié par une seule co 
pie est non-recevable. 

Cour royale de Paris (lx« ch.), présidence de M. le premier 
président Séguier; audiences des 24 février et 1 mars; juge-
ment du Tribunal de première instance de Vitry-le-Français 
du 25 mai 1845; appel non-recevable; plaid. M» Paillard de 
Villeneuve pour les héritiers d'Esterno, app., et M« Gaudry 
pour M. et M 1" 9 de Felcourt; concl. conf. de M. Nouguier, avo-
cat-général. 

(Voyez Cassation,, 4 août 1817, 21 janvier 1827, 8 avril 1829, 
29 avril 1859 et 15 juin 1842.) 
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La Cour royale (l' e chambre), présidée par M. Séguier, 

premier président , a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le samedi 16 du courant, sous la présidence de M. le 

conseiller Didelot ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Hochet, secrétaire-général du Conseil 
d'État, rue de Lille, 51 ; Hillemacher, caissier, rue St-Fiacre, 
20; Monconteaux, propriétaire, rue du Faubourg-St-Martin , 
87; Chevals, propriétaire, passage Saulnier, 4 bis; Fabret, 
médecin, à Vanves; Touzelin, 'propriétaire, à Neuilly; Fan-
fernot-Dulac, imprimeur sur étoffes, à Belleville; Frémont, 
maître paveur, rue du Faubourg-Poissonnière, 112 ; Delondre, 
proriétaire, rue de Vendôme, o; Muret, épicier, rue de la 
Vieille-Monnaie, 9 ; Begé, conseiller d'Etat, rue Neuve-des-
Mathurins, 58; Beau, marchand de vins en gros, à Bercy; 
Dochez, propriétaire, rue Kicher, 6 bis; Loutreuil , proprié-
taire, rue Boacherat, 5; Nolle, propriétaire, à Montmartre; 
Antoine, fabricant de cannes et parapluies, au Palais-Royai, 
galerie de Valois, 165; Appert, marchand de verres, rue du 
Jour, 25; Fiat, propriétaire, place du Marché -Ste-Catherine, 
1; Arachequesne, propriétaire, rue Cassette, 59; Ferrus, mé-
decin, rue des Beaux-Arts, 3; Ferry, fabricant de nécessaires, 
rue Chapon, o; Pront, économe au collège Charlemagiic, rue 
Saint-Antoine, 120; Féval, commissaire-priseur, rue d'Ha-
novre, 13; Jeannin, officier retraité à Pantin; Singer, pro-
priétaire, nie Hauteville, 44 bis; Joubert-Toutain, proprié-
taire, rue du Bac, 26; Jouet, négociant, rue Laffitte, 56-
Fouret, courtier de commerce, rue Saintonge, il; Dubois' 
marchand de mérinos, rue Montmartre , 84; Fourni er pro-
priétaire, rue des Petites-Ecuries, 6 ; Crosse , avoué hono-
raire, rue de ltertin, 2; Uaoux

 r
 marchand de nouveautés 

rue de -Cléry, 15; Diitmer, agent de change, rue de la Victoire' 
11 ; Bechet, banquier, rue Ilauteville, 60; Colmet avoué' 
p'ace Dauphme, 12; Defrance, marchand de b'ondes et den-
telles, rue du Petit-Cârreaa, 50. 

Jurés supplémentaires: MM. Fays, propriétaire, rue Ri-
cner, 1; Cuillot, colonel en retraite, rue de l'Est 27- D>ve-
deux, employé aux postes, rue de Ponlhieu, 2,' Cuisinier 
propriétaire, rue de la Victoire, 7. ' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

( Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences des 17 février, et 2 mars, approbation du 1". 

MARCHÉS AVEC LE MINISTÈRE DE LA GUERRE. PREPARATIFS 

MILITAIRES DE 1840. RÉSILIATION FACULTATIVE DE MAR-

CHE EN CAS D'EFFECTIF QUI DOUBLE LA FOURNITURE PEN-

DANT PLUS D'UN MOIS. 

Le sieur Jodocius a soumissionné le service des four-

rages nécessaires à l'armée pendant cinq ans, du 1" jan-

vier 1838 au 31 décembre 1842, dans le 2e arrondisse-

ment du département du Nord. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT. 

— HAUTE-VIENNE (Limoges). — Une session extraordi-

naire des assises de la Haute-Vienne est convoquée pour 

le mois d'avril. Si la Chambre des dôpntés accorde l'auto-

risation de poursuite demandée contre M. Emile Girardin, 

1 affaire sera, dit-on, soumise au jury durant cette session. 

— SEINE- ET -MARNE (Melun).— Nous avons rendu comp-

te, dans la Gazette des Tribunaux des 18 et 19 décembre 

1843, de la grave accusation portée contre le nommé Pol-

ie1 , âgé de vingt-trois ans, accusé' d'assassinat suivi de 

submersion d'Amédée Mauduil, son beau- fils, âgé de 

treize ans. L'affaire portée devant la Cour d'assises d'Eure-

et-Loire, Pollet fut condamné à mort. L'arrêt ayant été 

I cassé le 1 1 janvier dernier, l'affaire fut renvoyée devant la 

— M. Toussaint Michel, auteur d'une brochure intitulé : 

Caducité des religions, est cité devant la Cour d'assises 

pour l'audience du 15 mars, sous la prévention d'outra-

ge à la morale publique et religieuse. 

 ACCUSATION DE MEURTRE D'UNE FEMME PAR SON AMANT. 

— Le nommé Bidal , condamné par contumace à SU) an-

nées de travaux forcés, comparaissait aujourd'hui devant 

la Cour d'assises de la Seine, présidée par M. Poultier, 

sous le coup d'une accusation d'homicide volontaire. 

Bidal vivait depuis plusieurs années avec la fille De-

voyon. En 1838, cette femme tomba malade et mourut. 

Bidal, après l'avoir soignée lui-même et l'avoir fait inhu-

mer, partit pour l'Angleterre. Après son départ, la justice 

fut informée que cet homme avait l'habitude d'exer:er 

des violences sur cette malheureuse femme, et qu'il lui 

avait notamment serré violemment les flancs trois jours 

avant sa dernière maladie. On instruisit sur ces données, 

et une condamnation par contumace fut prononcée en 1839 

contre Bidal. 

Aujourd'hui, après plusieurs remises causées par de3 

affaires de presse, Bidal se présente devant le jury. 

M. le président procède à son interrogatoire. 

D. Quelle est votre profession? — R. Marbrier- fontai-

nier. 

D. En 1838, vous habitiez, rue Saint-Paul, 17, avec 

la femme Devoyon? — B. Oui, Monsieur le président. 

D. Après la mort de cette femme, ou sut qu elle avait 

succombé à vos violences : on instruisit contre vous. 

Pourquoi ne vous êtes-vous pas présenté? — B. J'étais 

parti pour Cherbourg. J'ignorais ce qui se passait. On me 

fit même des offres avantageuses pour ailer en Angle-

terre; j'ai refusé. C'est bien la preuve que je ne me ca-

chais pas. 
D. Il est bien extraordinaire que vous n'ayez pas en-

tendu dire que la mort de cette femme était attribuée à 

vos coups, alors surtout qu'une perquisition et une en-

quête avaient eu lieu. Vous savez du moins qu'on l'atrann- -

portée à l'hospice, où elle est morte quelques jours après. 

Convenez-vous de l'avoir frappée ? — B. Non, Monsieur. 

'D. Cependant vous ne pouvez nier que vous l'ayez 

quelquefois battue? — B. Je vous demande pardon ; j'ai 

toujours eu pour elle beaucoup d'égards. 

D. L'instruction constate que, le 20 août, vous l'avez 

serrée avec violence, que vous lui avez pressé les flancs, 

et l'avez jetée brutalement sur un meuble.— R. Non, Mon-

sieur. Voici ce qui s'est passé : le nommé Coste était ve-

nu, et il m'accusait d'être un recéleuret un mouchard. In-

jurié de la sorte, je l'ai frappé, et comme ma femme in-

tervenait, je l'ai prise par le bras, en lui disant : « Va- 1 

t'en. » 

M. le président : Déjà vous avez été condamné pour 

avoir exercé sur votre père 

L accusé, interrompant : Hélas ! oui, c'est là mon mal-

heur. 

M. le président : Dites plutôt votre crime. Vous avez 

été condamné à cinq ans de réclusion? — B. Oh! oui; 

c'est bien malheureux pour moi. 

La femme Auger, demeurant actuellement àLagny, lo-

geait dans la même maison que l'accusé, en 1838. Ce té-

moin a entendu souvent du bruit dans la chambre de Bi-

dal. « Mais j'ignore, dit-elle, si ces cris provenaient du 

bruit du bois ou de la femme de Bidal. « 

M. leprésident : Mais le bois ne pousse pas de cris. 

Le témoin : C'est vrai , Monsieur , avec ça que c'était 

nuit et jour. 

Le sieur Hippolyte Croisier : Un jour, en rentrant chez 

moi, rue Saint-Paul, j'entendis crier au secours. La fem-

me de l'accusé se sauvait, chassée par lui. 

Bidal : Voici ce que c'est. Mon apprenti m'avait fait 

une sottise ; je lui tirai les oreilles. Alors il me jeta un 

morceau de marbre ou de bois dans les jambes , et je ta-

pai dessus. Ma femme intervint, et je la renvoyai. 

M. le président . Cela ne prouve pas un caractère bien 

doux. 

L'accusé : Je ne viens pas ici pour adoucir mon carac-

tère. » 

M. l'avocat-général : Le témoin ne sait-il pas si dans 

la maison l'accusé passait pour un homme dangereux? 

Le témoin : très dangereux. 

Le sieur Meral, tourneur en bois : J'habitais la même 

maison que l'accusé ; je sais qu'en soir M"' 5 Bidal accou-

rut chez moi en criant : Au secours-! à l'assassin ! M. Bi-

dal vint la rechercher et la remmena tranquillement. 

La sœur Saint-Landry, appelée dans l'hôpital à soigner 

la victime, ne se rappelle pas que la ville Devovon lui ait 

donné aucun renseignement sur la cause de sa maladie. 

M. Loyeux, commissaire de police, se souvient qu'il est 

résulté de l'enquête que l'accusé avait exercé des violen-
ces sur la tille Devoyon. 

On appelle un témoin à décharge. 

A l'appel du nom de Pelissier, une voix avinée répond 

dufondde l'auditoire : « Présent ! » Aussitôt un bruit re-

tentissant de sabots frappant avec force le parquet se fait 

entendre, et uu petit homme, vêtu d'une blouse, s'avance 

d'un pas mal assuré. Du fond de lu salle d'audience jus-

qu'aux pieds de la Cour, il décrit plusieurs courbes très 

marquées, et c'est avec une peine infinie qu'il parvient à se 

fixer sur ses jambes en face du pupitre de M. le président. 

M. le président : Levez la main ? 

Le témoin pousse un cri inarticulé. 

M. le président : Etcs-vous sourd ? Approchez. Levez 
la main ? 

Le témoin lève la main gauche. 

M. le président : L'autre main ? 

Le témoin abaisse vivement sa main gauche tandis que 

l'autre main s'élève graduellement, et parvient lentement 

à son maximum d'élévation. Le mécanisme de ce mouve-

ment, joint à l'oscillation du corps mal assuré du lémoir 

excite à plusieurs reprises l'hilarité dans l'auditoire 1 

M. le président, après avoir fait prêter le serment au 
témoin, lut demande ses nom et prénoms. 

Le témoin : Selessier, ancien portier rue Saint-Paul 

M. le président: Dites ce que vous savez. ' 

.je.. 
ce que je sais.. 

. Letemom Je sais
 a

h le sais... je... jé.. voiis 

je ai dit au juge d'insurrection, quoi' ™ ~ ° ' ' 

(Hilarité prolongée dans l'auditoire.) , 

brn
1
it',lfn«';'

St
'
(<e

'
!
(

 : Av(V,;?us
 «îuelquefois entendu du 

bruit clans l appartement de l'accusé? 

Le témoin : Jamais ! Je n'ai rien étitendu..." (Ici le té-

moin répète ces mots avec emphase, étend les b-as so 
pose et bredouillle des phrases sans suite.) 

M. le président : Malheureux ! Vous êtes cris ' Aile/ 
vous-en... ' 8 R 
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Le témoin fait volte-face, et revient en festonnant au-

près de l'huissier qui l'aide à regagner sa place, 

M. le -président : Vous mériteriez vingt-quatre heu-

res de prison pour vous être présenté dans cet état devant 

la Cour. Cela vous dégriserait. 

■pelissier, arrivé à grand bruit à son banc au milieu 

d'un rire général, s'assied d'un air content de lui et ne 

par/h pas comprendre l'observation de M. le président. 

"Al. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M L' Oc. Devallée présente la défense. 

Bjdal, déclaré non coupable, est acquitté. 

— La Seine a encore snbi, dans la journée d'hier, une 

crue assez considérable. Plusieurs localités ont été inon-

dées, entre autres ta route de Charenton par la gare d'I-

vry, les quais de la Râpée et de Bercy, et plusieurs ruc-s 

du faubourg Saint-Antoine. Cependant jusqu'ici nous n'a-

vons eu connaissance d'aucun accident. 

Nous recevons ce soir la note suivante :. 

« Les euux de la Seine ayant augmenté depuis quelques 

jours, et couvrant maintenant la route royale, n° 19, dans 

la partie comprise entre la barrière de la Gare et le pont 

de la Bosse -de-Marne, le conseiller d'Etit préfet de police 

vient de défendre la circulation sur ce point. Les voitures 

ainsi que les personnes à pied ou à cheval devront, jus-

qu'à nouvel ordre, se diriger par le faubourg Saint-An-

toine vers le pont de Charenton, pour rejoindre celui de la 

Bosse-de-Marne. 

ÉTBANGER. 

— E SPAGNE (Madrid), 1 er mars. — C ENSURE. — L'un 

des ouvrages périodiques frappés d'interdiction par le 

gouvernement vient de reparaître avec l'avis suivant : 

« Avec la permission de Vautorité, nous reprenons la 

publication de notre journal, mais en nous abstenant de 

parler politique tant que durera l'état exceptionnel où 

nous nous trouvons. » 

— H OLLANDE. — Nous avons publié il y a quelques 

temps, d'après la Belgique judiciaire, les détails d'un pro-

cès en purge d'honneur porté par un officier hollandais 

devant la Haute-Cour militaire. Les journaux hollandais 

publient une correspondance à laquelle ce procès a donné 

lieu, et qui sans doute occupera de nouveau la justice de 

façon ou d'autre. Voici les lettres : 

Au lieutenant-colonel Thesingh. 

La Haye, le 8 février 1841. 

Un militaire qui déserte le champ d'honneur chaque fois 

qu'il a le bonheur de s'y trouver, est un lâche, et c'est vous! 

A W'atarloo, vous étiez dans le 4 e de dragons, et vous avez 

lâchement trahi vos devoirs. 

Devant Bruxelles, vous vous êtes fait conduire en charrette 

aux Trois-Fontaincs ou à Matines, disant que vous étiez ma-
lade ou blessé

l
 parce que vous étit z un, lâche, 

A Rczendal, vous avez lâchement quitté le poste qui vous 
était confié. 

Sous les ordres du major Ramboiir.et, et quoi qu'en disent 

les certificats, vous fûtes un lâche, quoique vous vous trou-

vassiez à ureaseiz giande distsr.ee de l'ennemi. 

Le 24 août 1853, je vous ai jeté hors de ma chambre, 

souffleté, arraché les épauiettes etbàtonné. Le lendemain ma-

tin, vous me fîtes des excuses, parce que vous étiez trop lâ-

che pour laver avec du sang une tache qui ne pouvait s'effa-

cer autrement. Voilà ce que des certificats mensongers ap-
pellent terminer une affaire honorablement. 

Le même jour, le 24 août, vous fûtes traîné dans la boue 

par deux jeunes lieutenans; vous portez encore la trace de 

leurs poings et de leurs talons, et n'en demandâtes jamais 
raison, parce vous êtes un lâcbe. 

Après l'entrevue que nous eûmes, le 2o août au matin, où 

vous vous conduisîtes comme un infâme, je suis resté, à la 

prière du colonel Van Campen, trois jours dans mon canton-

nement, pour vous donner encore la latitude de vous laver 

de l'aflVout sanglant que vous aviez reçu; vous n'y vîntes pas, 

pareequevous n'avez aucun sentiment d'honneur. 

Vous m'adressâtes, huit ans plus ta>-d, un cartel, non pour i 

satisfaire à l'honneur, mais pour obtenir des épauletles que 

vous n'êtes pas digne de porter; je refusai, n'ayant plus rien 

à démêler avec vous. i 

Mon refus vous enhardit à m'adresser une insulte, qui ne 

m'eût pas été adressée impunément par un brave; mais, vous i 

rangeant alors au-dessous du dernier portefaix, je refusai en- | 

core, n'ayant pas l'habitude de me battre avec des gens en- j 
tièrement tarés dans l'opinion publique. 

Vous savez que tout ce que je viens d'avancer peut être 

prouvé, sous le sceau du serment, par un grand nombre ' 

d'officiers, et que j'aurais pu vous écraser devant la Haute-

Cour: cette démarche me paraissait déloyale, je préfère les 

armes à la plume. 

Vous avez maintenant assez longtemps tramé dans l'om-

bre, et votre nomination au grade de lieutenant-colonel étant 

à mes yeux une réhabilitation, je vous somme de rétracter le 

second billet que vous m'écrivîtes àMaestricht, ou de vous 

trouver, le 1 er mars 1844, à Wittem, entre Maestricht et Aix-

la-Chapelle, à dix heures du matin, où vous me devez une sa-

tisfaction éclatante. Mes armes sont le pistoletet le fleuret dé-
moucheté. 

DE HEERDT, 

Lieutenant-colonel. 

Réponse. 

La Haye, 10 février 1844. 

Vous n'êtes pas venu, lieutenant-colonel de Heerdt, quand, 

de différentes manières, je vous ai sommé de venir sur le ter-

rain; pour vos refus Vous donniez des raisons controu-

yées; alors, forcé par vous, méprisant toute trame à l'ombre, 

j'ai dû m'adresser à la Haute-Cour militaire où siègent nos 

juges compétens, et où, quoique vous en disiez, justice se 

fait; je vous ai cité d'y venir prouver mon inconduite. Con-

traire à vos devoirs, qui, depuis longtemps, vous imposaient 

entre autres d'empêcher que Sa Majesté n'avançât en grade un 

individu indigne, selon vous, de cette faveur, vous n'êtes 

pas venu m'écraser, non parce que cette démarche aurait été 

déloyale, ou vous paraissait telle, ou que vous préférassiez 

les armes, mais parce vous étiez impuissant à me faire le 

moindre tort, ce dont j'avais la conviction avant de citer 

quiconque avait envie de venir. 

A présent, apparemment pour conserver vos épauiettes, 

quoique vous me dites un lâche, vous me reconnaissez l'hon-

neur du duel ! mais cette provocation est accompagnée d'une 

série de calomnies et d'injures mensongères si graves, qu'au-

cun duel ne pourrait m'en laver. Je me dois donc à moi-

même de vous mettre dans la nécessité de prouver ce que 

vous avez avancé ; moi, de mon côté, je me fais fort de prou-

ver le contraire. J'envoie donc votre lettre au ministère pu-

blic près la Haute-Cour, afin que les juges décident entre 

nous si vous êtes un calomniateur, ou moi un lâche. 

M. TiiESiNC, lieutenant-colonel, pensionné. 

La Haye, 18 février 1841. 

D'après une réponse officielle du ministère public près la 

Haute-Cour militaire, je me vois dans l'impossibilité ( faute 

d'accusation) de vous poursuivre en justice. Impunément, et 

sans recevoir aucune réponse de ma part, vous pouvez doré-

navant m'écrire des mensonges plus atroces et des injures 

plus graves que n'en contient votre. lettre du 8 de mois. 

Avant que vous ayez anéanti 1 arrêt de la Haute-Cour, 

proune qu'un seul des certificats produits par moi est faui , 

et prouvé que vous n'avez pas donné votre parole d'honneur 

au major Duycker et autres, sans pouvoir la tenir, je ne me 

dégraderai pas, quoique vous soyez nommé lieutenant-colon d, 

en m'abaissant jusqu'à vous. 

Je. ne rétracte pas un mot des lettres que vous avez reçues 

de moi, et je ne viendrai pas plus à Wifem, près d'Aix-la-

Chapelle, qu'à Maroc, ne fût - ce que pour ne pas per-

mettre que l'intrigue et le mensonge triomphent ou ébranlent 

mon bon droit. 

M. Tin.siNGii, lieutenant-colonel, pensionné. 

— ETATS- R OMAINS. — Ou écrit de Bologne, 15 février : 

« Depuis que Le gouvernement pontifical a donné l'exem-

ple de l'arbitraire et de l'illégalité, en instituant une com-

mission spéciale pour juger des délits politiques prévus 

par le Code en vigueur, ses agens ne se font pas faute de 

l'imiter en mettant au-dessus ae la loi le pouvoir exécutif 

dont ils sont revêtus. 

Ainsi, tandis que d'un côté le cardinal Lambruschini , 

chef du gouvernement , soit par ressentiment , soit par 

crainte, enlève les prévenus politiques de Bologne et d'An-

; cône à leurs juges naturels pour les faire condamner à 

huis clos par des juges nommés contrairement à toutes 

les formes judiciaires stipulées à la requête des puissan-

ces, dans le motu proprio de Grégoire XVI , les légats 

des provinces font saisir les malfaiteurs ou les gens dési-

gnés comme tels, et leur infligent des peines discrétion-

naires, sans aucune forme de procès. 

Un fait de cette nature vient encore d'avoir lieu à Bo-

logne. 

Depuis les derniers troubles politiques, le désordre est 

arrivé à un point extrême dans les Légations; l'hostilité est 

de plus en plus manifeste contre le gouvernement; les pi-

rens, les amis de ceux qu'on suppose avoir été condam-

nés par la commission profèrent publiquement des mena-

ces contre les juges, et des menaces on passe à l'exécu-

tion témoiu l'assassinat du juge Alessandrini d'Ancôae, et 

l'attentat sur le directeur de la police de Rrvennes, sans 

que la police ose procéder à de nouvelles arrestations. 

Les voleurs, les assassins, les malfaiteurs de toute es-

pèce, profitant de la désorganisation générale, exercent 

leur coupable industrie sans prendre, pour ainsi dire, de 

précautions. A la tombée de la nuit, les rues de Bologne 

ne sont plus praticables, malgré la présence de 2,000 

Suisses soldés par le pape, mais qui se refusent, ou du 

moins ne se prêtent qu'avec une extrême répugnance au 

service de sûreté, et nous avons entendu le général Salis, 

commandant le régiment étranger, se plaindre de devoir 

fournir chaque nuit une patrouille de vingt-cinq hom-

mes. 

Enfin, on a découvert dernièrement le lieu d -> : 

l'une des ban les do voleurs qui infestent la vîlf v** ^ 

chez une femme de la dernière classe dupe,,,/,' ,
c
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maison servait de dépôt pour les < bjets ù lé' V
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util- légat applaudit a la dé ouverte, ei tésoLt :
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l'oecasion se présentait, de faire un exemple- c ' ^'^"s 

expressions. L'intention pouvait être bonne-' f s
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l'arbitraire et l'illégalité.
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La receleuse fut arrêtée. Le légat rendit immédiat 

un décret qui la condamnait à être fouettée m i
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du bourreau. La patie .te fut placée oiFrc "deux ,
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mes, l'exécuteur des hautes œuvres derrière elle 1 ***** 
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tions à l'Opéra-Comiqne devant une foule incessanT*^"' 11 " 
curiosité augmente chaque jour.
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— Ce soir, aux Italiens, la 2e représentation du r 

d'Altamura, de M. Frédéric Ricci , chaulé par M™e< '■°
rr<

"'
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Brambilla, et MM. Mario, Ronconi, etc. J|, isi et 

— Ce soir, à l'Odéon , 4
e
 représentation de Lucile d 

délicieux dont le succès est décidé, et la Réparation 'ir
 e 

comédie en cinq actes, en vers, de M. Bouchères. 0 • 

— Au Vaudeville, l'immense succès de Pierre le
 n

-n-

naire fixera longtemps la foule à ce théâtre. Le tn-ac' 

lent de la débutante, M
me

 Delvil, la verve de Bardou ] \
ta

" 

"e Félix , la_ bonhomie d 'Alan 3 " leur de Laferrière, la gcîté de 

le bon ton et la décence de M
mes

 Thénard et Saint-Marc 

tribuent encore à l'ensemble de cette œuvre remarquai
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finira par Palineau, avec Arnal.

 e ' Oa 

— La Tante Bazu amène la foule au Gymnase - c» 

cette nouveauté sera accompagnée de A/
me

 veuve Boude*
0
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si bien jouée par M
me

 Volnys, Numa et Tisserant; AnqébT ' 
Rose Chéri , et du le Cadet de famille, par H"e v par Mlle 

thalie. 

— C'est définitivement demain mercredi, à une hou-

qu'aura lieu la grande solennité musicale donnée par'tt' 

Galli' dans la salle de H. Herz. On y entendra M™»' Stols 

Grisi, Brambilla, MM. Lablache, Ronconi, Baroilhet Ma ' 

Salvi, Morelli et Galli. 
no . 

Spectacles du 5 sstat g. 

OPÉRA. — 

FRAKÇAÏS. — Le Voyage à Dieppe, la Belle-Mère et le Gendre 
f PÉRA-Ccaierf.. — Cagliostro. 

I TALIENS. — Corrado d'Altamura, 

O DECN. — Lucile, la Réparation forcée. > 

VAUDEVILLE. — La Veilie, Pierre le Millionnaire, Patineau. 

VARIÉTÉS. — Le Mariage au Tambour, Marjolaine, Jacquot. 
G YMNASE. — M^M' Boudenois, Bazu, Angélique, le Cadet.' 

PALAIS-ROYAL. — Carlo et Carlin, Bonbonnière, Cravaclion. 
POUTE-ST-M ARTIN. — Les Mystères de Paris. 

GASTÉ. — La Bohémienne de Paris. 

, AMB'.CC'. — Les Bohémiens de Pans. 

C IRQUE-OLYMPIQUE. — Murât 

COMTE. — Les Péris, les Hommes de lo ans, les Bas-Bleus. 

] FOLIES. — Les Mystères de Passy. 

j DÉLASSEMENS. — Les 3 Amis, Rigolette, Monument de Molière. 

1 PALAIS-E NCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

TentUre bon Ct O s^ i jjf V fljf Gk| A f|ij § I W* Vendre beaucoup 

»our venrlec beaucoup. #11 ¥1 fa 1 La |£i RjU^ii ILiLf pour vendre a bon marché 

MAISON DE CONFIANCE FONDÉE EN 1837. 

Rue Montmartre, 171 (près le boulevard), Rue de l'Odéon, 30 (faubourg Saint-Germain). 

¥1N El CEE6LES. — WIW& A LA BOUTEILLE. 
Vins ordinaires et d'entremets de Bourgogne, Bordeaux et NâCOn, en pièces , fouille lies et à la bouteille , rendus franco à domicile au prix de 

45, &» et ©5 C. la bouteille, HO] 90 et lOO fr. la feuillette, l '-So, Mo et 165 la pièce. , 

En vente chez ABEL I.EDOUX, libraire, 
rue Gu îiégaud, 9. 
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DES FBANÇAÏS, 
Ou Manuel du droit dans b que! toutes 

les matières que reuLrineut les Co-

des font distribuées textuellement par 

ordre alphabétique, par A. -F. Tuo 

LET , avocat à la (bus- royate de i a-

ris. — Un volume in 8° de 8(0 pa-

*f;es, bien imprimé sur papier co:l«. 

Prix : 5 fr. 

XRâtTÉ JUHÏSPRUDEKr-

CS SUR Z.E3 PRIVILEGES , 

LES HYPOTHEQUES et les ma-

t'ères d'ordre et de su: enchères, par 

HfcRvmi. — Un volume iu-4° de 400 

pa^es, sur papier collé, i rix : 5 fr. 

Insertions, 1 fr 25 c la ligne. 

SOCIÉTÉ D'HÉSECQUE LT COMPAGNIE, 

A FLORENCE. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux 

termes de l'article 29 du statuts, l'assemblée 

générale aura lieu le lundi i5 avril prochain, 

a midi précis, via délia Scata, Pabis-Stiozzi, 

à Florence. 

Pour y être admis, il faut être propriétaire 

légal de cinq actions au moins, ou chargé de 

procuration d'un propriétaire da mê-ne nom-

bre d'act 'ODs. 11 est nécessaire, en oulre.de se 

faire inscrire au moins deux jours à l'avan-

ce sur une liste qui sera ouverte à cet effet 

la 8, el close définitivement le 13 tiud.l mois 

d'avril. 

SIROPDE THRID, 
S francs 

la 

bouteille. 

'SUC PUR DE LAITUE, îans opium), se il autorisé coir.me le plus puissant calmant de toute douleur et 

lomnie, toux et irritations de poitrine. — Pnuuti.cn COLBHRÏ , passage Coibert. 

2 fr. 50 c. 

Jp 1 12 bout. 

ta! nerveux, chaffepr et in 

NETTO Y AGE À GANTS a 10 e la PAIRE 
Brevet d invention. PAa XA SAFOMIME. Ordonnance du Roi. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans le* 
mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chei 

BCVltGIVAD,pharm»,'66,r. Richelieu. Dépôts en province et chez les parfumeurs. 

VARICES. 
FABRIQUE Dit CAS ELASTIQUES 

| Sans œillets ni lacets, < t se tue liant et»'» 

liant comme des bss ordinaires; 

I sion ferme, régulière et continue, 

i Faubourg Montmartre, 7a, i Paris. 

Annonces légales. 

Par acte passé devant M« Frémjn, qui ei 

a gardé minute, et Me Halphen, notaires à 

Paris, le 2 mars 18)4, Mme Marie-Aane-llji-

guerite - Estelle DEVANLAV, veuve de M. 

Pierre JAILLET, limonadier, demeurant i 
Paris, boulevard dés Italiens, il, a vendu à 

M. Philippe VAUT1ER, ancien restaurateur, 

demeurant à Paris, rue coquilliére, 31, le 

fonds de commerce de limonadier, connu 

sous la nom de café-estaminct du Grand-

Balcon, explo té par ladite dame à Parii, 

boulevard des Italiens, H, et les objets mo-

biliers y attachés, 

Aux prix, charges et conditions portés 

dans l'acte. 

L'entrée en jouissance est fixée au îonurs 

4844. 

Pour extrait : 

liibrairie. 

compres 

Plajslologic sîsi 

Prix : 1 fr. — MARTMON, 4, r. du Co 

AdJusîicaîioïîS es> jwstàce. 

Etude de M e LOUVEAU , avoué à Pa-

ris, rue Richelieu, 4s. 

Adjudication, le i 4 mars 1 644, en l'au 

dience des saisies immobilières, 

D'une GRANDE 

¥3i 

Adjudication définitive, par licila-

tion enlre majeurs, 

Le mardi 10 mars 18<4, 

En la chambre des notaires de Paris, 

DE LA 

sise à Montmartre, près Paris, rue de la 

Cure, 2, avec vaste terrain de i hectare 4a 

ares, dans lequtl est une carrière en ex-

ploitation. 

Misa à prix : 111 .400 fr. 

S'adresser à M« Louveau, avoué poursui-

vant, et à M ' Lacroix, Iooss, Parmeutier, 

Trou , Mouillefarine , Tissier et Chéron 

avoués présens. (1982) 

Elude de M» GLAXDAZ, avoué à Paris, 

rue Meuve-des Pelils-Champs, 87. 

Vente SHT lieilation en un seul lot. 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-

de-Justice à Paris, le samedi SO mars 1844, 

une heure da relevée, 

DU BEAU 

limitai»* de ï.ivarol, 

situé communes de Livarot et Mesnil-Bascley, 

canton dî Livarot, arrondissement de Li-

sieux (Calvados*, 

Consistant en Mtimens d'habitation et 

d'exploitation, herbages, verger, etc. 

Le tout de la eontenânee superSciaUe de 

* hectares 8î ares 40 eenliarf s. 

Mise i prix : 75,000 fr. 

Produit net actuel : voo tr -
Ce produit est susceptible d'une grande 

augmenta tion, une partie des bâtimens n'é 

tant pas louée, êt 1» prix des baux n'étant pas 

porté à toute sa valeur. 

S'adree-ser : i» A M« Glandaz , avoué à Pa-

ris, rue Xve deS Petits Champs, 87 ; 

2» À M« de -Renazé, avoué à Paris, rue 

louis-le-Crand, 7 ; 

3° A M* Ducloux, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 8 ; 

4» Et à M* Racine, notaire à tivarot. 

(188?) 

W§r~ Étude de M« FAGNIE7-, avoué à Paris, 

rue des Moulins, i*>. 

Vente sur folle enchère , en l'audience 

des saisies immobilières de Paris, en deux 

lots qui pourront être réunis , 

situés à Paris, rue des Marais dû-Temple. 

Mises à prix nouvelles. 

Premier lot: i6,o*ofr. 

Deuxième lot : I5 o0o.fr. 

Adjudication préiaraloiro, le 7 mars 1841. 

Adjudication définitive, le 21 mars 1814. 

S'adresser pour les renseignerons : 

Audit M«Fa"gniez; 

A M» Dalbray, avoué, rue de Louvois, 4 ; 

A M« Saint-Jean, successeur de M« Bé-

chem, notaire à Paris, rue de Choiseul, 2. 

DE TIVOLI, 

Sise entre la rue de Clieiij et la rus Blan 

che, contenant une superficie de 65,567 mè-

nes environ, ou 6 hectares 55 ares 6î cen-

tiares. Elle est susceptible d'une division en 

un grand nombre de lots, abouti, sant tous 

sur des rues projetées qui auront issue sur 

la rue Clichy et la rue Blanche, conformé-

ment au plan adopté par la ville de Paris. 

» Et de deux parties de terrain en dehors da 

l'enceinte de Tivoli. 

L'adjudication sera prononcée en un seul 

lot si l'enchère est couverte. 

Mise à prix, 1,000,000 Ir. 

S'adresser, rue Castellane, 8, et à M« LE-

JEUNE, notaire, rue des Bons-Eufans, il. 

(1968) 

SycitMét» costsïisf.rciaïe». 

Veiaiet* mobilières. 

Adjudication définitive , sur une 

seule publication, par suite d'expiration de 

société, le jeudi 7 mars i s 44, heure de midi, 

en l'éiude et par le ministère de M« DREUX, 

nolaire à Paris, des titre . achalandage et 

clientèle du journal 

rî cSio SJ?Î la «Presse. 
7 

ensemble du droit au bail des lieux où sont 

établis les bureaux du journal ; rue Thérèse, 

n. n. 

La mise à prix est de 25,000 fr. 

S'adresser, pour prendre communication 

di s clauses de l'enchère et pour tous ren-

seignemens, à M« DRLUX, notaire à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 7. ( 1 377) 

A vendre par adjudication, en vertu 

d'une ordonnance de M. le juge-commis-

saire, en l'étude de M« Bonnaire , nolaire à 

Paris, sbe boulevard St-Denis, 8, 

Le samedi 16 mars i S 44, heure de midi, la 

NUE PROPRIÉTÉ 
D'UNE RENTE PERPETUELLE 

S pour 100 sur l'État, de la somme annuelle 

de ;-,S7 fr., inscrite sous le n» 69720 , et dé-

pendant delà faillite du sieur Antoine-Henri 

Spengler fils, l'usufruit do cette rente ap-

partenant à M. Spengler père. 

Sur la mise h prix de 4,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M. MILLET, syndic définitif de ladite 

faillite, demeurant à Paris, boulevard Saint 
Denis, 24; 

Et pour prendre connaissance du cahier 

des charges, audit w BONNAIRK, notaire 

(1994) 

Suivant acte sous seing) privés, fait qua-

druple à Paris, le 15 décembre 1S43, dû nent 

enregistré, confirmé et ratifié par un autre 

acte également sous seings privés, en date à 

Paris, du 27 lévrier 1841, aussi dament enre-

gistré. 

M. Louis - Frédéric BERNOV'ILLE, négo 

ciant, demeurant à Paris, rue Satnt-Fiacie, 

16. Louis-Edouard BKRN VILLE, négociant, 

demeurant à Saint Quentin
 v

Aisne,; Jean-

Gustave LARSONNIER, demeurant a Paris, 

boulevard Poissonnière, 14; et Charles-

Edouard C1IENEST, négociant, durne.urant à 

Bohain (Abne;; 

Ont formé entre eux, pour six années en-

tières et consécutives, é partir du i«r décem-

bre 1843, une société de corsmerce en nom 

collectif, dont le siège est a Paris, rue du 

Sentier, 17, ayant pour objet la fabrication 

et la vente de tissus pour impressions et 

teinlures-et d'autres articles analogues. 

La raison et la signature sociales sont BER-

NOVILLE frères, LARSONNIER et CHENEST. 

Le droit de gérer et administrer et la si-

gnature sociale appartiennent également aux 

quatre associés, mais il ne pourra être fait 

usage de la signature sociale que pour les 

affaires de la société. 

Le second acte, du 27 février, confirme et 

ratifie toutes les opérations faites dans ladite 

sosiété, depuis le 1" décembre dernier. 

Pour extrait : 

BEKSOYILLE frères, Liasossiia el 

CHEMEST . .1831) 

Eloy,9, *t impasse St J'a-t'at, 3, appartenant 

à M. Ferreira, qui l'apporle dans la société. 

Celle société a commencé le l'r janvier 

1844 et finira h f'janvier 18Î0. 

- Le capital de la socié : é est de 5,4-25 francs, 

dont i,cuo francs fournis par M. Ferreira, et 

représentés par l« fonds do commèr e qu'il 

exploite, les rnàrchaédises, ustensile» et 

agencemens, le dreitau b-iil de la mai-on 

impasse st-.Msrtial, 5, et me SI Eloy, <-,|-(l«s 

loyers pavés d'avance ; et 4,4-25 francs four-

nis par Mlle Aelh, en dtniers qu'elle a ver-

sés dans la société. 

La signature sociale est FERRKIRA et C«. 

Les deux associés ont la signature sociale, 

mais ils n8 peuvent en faire usage que p»ur 

les affaires de la société; ils «a peuvent, 

sous aucun prélexte, souscrire ou endosser 

aucun billet ou effets de commerce pour le 

compte de la toeiéié, les affaires devant être 

faites au comptant. 

Pour extrait, FERREIRA, AELH . (1829) 

CONCORDATS. nouveautés, rue du Temple, 92, Levi'iaia 

avoué. 

sieur PETIT, fleuri te à La | Le uy mars : Demande en séparation 
mars a 10 heures i|2 (N» 

Suivantacte sous signatures privées, fait 

double* Paris, la 25 février 1844, enregis-

tré, M. Pierre François GKAVET, rentier, de-

meurant à Paris, rue de la Fidélité, SO; et M. 

Claude-Philippe RISSEY, boulanger, demeu-

rant à Paris, rue de la Tour-d'Auvergne, 

8 bis, ont formé une société en nom collec-

tif pour l'exploitation d'un fonds de boulan-

gerie, sis à Paris, rue Dupuis, 2 bis, au Ma-

rais. La raison sociale est B1SSEY et GRA,-

VET; il n'y a pas de signature sociale et loos 

les engagemens doivent ê re sigr.é3 par les 

deux associés. M. Rissey tiendra set I la cais-

se et les livres de commerce. Le fonds so-

cial se compose du fonds de boulangerie 

susénencé el d'une somme de 6,000 fr., qui 

sera versée par moitié par chaque associé, le 

l«v mars 1811. La sociéié commencera ses 

opérations de commerce le i" mars 1844, et 

les terminera le 1" mars 1852. M. Gravtt 

pourra se retirer de la société, quand bon 

lui semblera, avant le terme fixé pour sa 

durée. (1832) 

Suivant acte sous seings privés fait dou 

ble le 20 février 1844, enregistré, M. Michel 

FERREIRA, marchand de faïence et de po-

terie de verre, demeurant à Paris, rue St-

Elov, 9; et Mlle Marie-Pélronille AELH, sans 

profession, demeurant à Paris, impasse St-

tlartial, 3, ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour exploiter le fonds de 

commerce de marchand de faitnee, porce-

laine et poteriede vsrre, sis i Paris, rue St-

D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le l>r mars i S 14, enlre MM. Pierre-

Théodore LEFEVRE, droguiste, demeurant 

à Paris, rue des Lombards, 10 ; et M. Char-

les-Gustave BUGAILLE. droguiste, demeu-

rant mêmes rue et numéro, enregistré le 2 

du même mois, fol. v°, c. », par Texier, 

qui a reçu s fr. 50 cent. 

Il appert, 

Que la société en nom collectif formée en-

tre MM Lefevre et Bucaille aux termes d'un 

acte sous seings privés en date à Paris du 20 

février i»35, enregistré i Paris, le n du mê-

me mois par Cbambrt, qui i reçu il fr., 

pour l'exploitation da commerce d'épicerie 

fine, droguerieet pharmacie, .en demi-gros 

et en détail, pendant dix années qui avaient 

commencé à courir le iz* mars 1834, a élé 

déclarée dissoute à partir du i" mars 18 14, 

et que M. Lefevre a été nommé liquidateur. 

Pour extrait certifié sincère et véritable, 

Signé : LEFEVRE . (1830) 

Tribnnal (le coi»is>es*cei 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assetpj lies des 

fcillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOREAU , menuisier , rue de 

Malie, 32, le 9 mars i 12 heures (N« 4301 

du gr.; ; 

Du sieur DELAYEN, md de vins-traiteur 

à Ivry, le 9 mars i i heure (N« 4287 du 

g'-); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

afjirïTiation de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de lenrs créances remettent préalablement 

eurs titre» à MM. le» syndic». 

le 9 

gr.), 

Du sieur LAIGNIER, iimonadirr, rue Cor-

neille, 5, lo 9 mars i » h-.-ures (K* 3934 

du gr.); 

Da sieur PICARD elC, négocians, rue Oli-

vier, 9, le 9 mars à l heure (N° 2908 ttù 

gr-)t 

Du sieur FRAUMONT jeune, horloger, pas-

sage Choiseul, 51, le 9 mars à 12 heures ,N° 

iiiii du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'uîai de la faillite et être procédé à uncon 

cordât ou à un contrat d union, et, au dernitr 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DIEPPEDALLE flls, grainetier 

rue Coquilliére, 40, le 8 mars à 12 heures 

(N* 4096 du gr.); 

Da sieur BERNADOTTE. anc. md de nou 

veautés, rue de Bussy, 46, le 9 mars à 9 

heures (N« 4190 du gr ); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, Vadmettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

ASSEMBLEES DU HARDI 5 MAIS. 

NEUÏ HEORis : Durand, md de bois, synd. 

DIX HEURES : Breton, ano. md de vins, id. — 

Fournier, pâtissier, clôt. — Dinges, tail-

leur, vérif. 

HIDI : Paroi, serrurier, id. - Piéplu, entrep 

debâiim., conc. — Guillemot, tenant es-

taminet, synd. 

DEUX HEI B.ES : Laffitte, boulanger, clôt. 

TROIS HEURES : Butaud, md de vins, rem. à 

huitaine. 

de 

biens par Marie-Jeanne-Françoise ARMAND 

coolie Gilles BUMONT, négociant, rue 

Richelieu, i4,Levillain avoué. 

Le '«3 février : Jugement qui prononce sépa-

rât On d- biens entre siane-Viciorine rhi-

I ppme PETIT JEAN contre Pierre-Géles-

Ini Théotose At'BERT, fab de papiers 

peints, rue de la Calaudre, SO, Félix Huet 

avoue. 

Le 29 révrier : Demande en séparation de 

biens par Marie Hono éj-Vicioiia DAKEL 

contre Alexandre-Térence LECOISTE, rue 

de Paradis-Poissonnière, 4, H. Péronne 
avoué. 

^•positions «Se Scellés-

APRÈS DECES. 

Février. 

Le 29 : M. louis-Baptiste Binet, malt'e 

çou, ruelle du Champ des-Alloun-

le», t, à St Mandé. 

M. Reist, rue Folie-Méricourt, M. 

M. Sorofcrct, négociant, tue du Sen-

tier, 18. 

Mars 

Le :> 

» «st IiihïiÀjînationiii. 

Du l" mars. 

Séftf4rat*®irsH de Carya 

a$ de Biema. 

Le 1" mars: Demande en séparation de 

biens par Louise-Anne CHALLAMEL con 

tre Alexandre Neplune FOUET, md de 

toiles, rue St-Honoré, 298, René Guérin 

avoué. 

Le 1" mars : Demande en séparation de 

biens par Madeleine-Joséphine PERIER 

contre Jean-Louis-Joseph RVJFFIN, md de 

Mme veuve Reynaud, 58 ans, me Mont-

pensier, 1. - M. Giguière, 71 ans, rue delà 

Chaussée-d'Antin, i. M. Moklin. 25 ans. 

ruode la Soutdiére, 6. - Mme nelapierre, 

31 ans, rue de l'Echiquier, 36. — M. Negret, 

67 ans, rue des Petites-Ecuries, 27. — Mme 

Foucret, 35 ans, nie de la Lingerie, 8. — 

M. Dusanbois, 56 ans, rue St-IIonoté, 91. — 

Mme Louis, 26 ans, passage Molière, li. — 

M. Duparrtt, 38 aDS, rue de la Tixeranderie, 

'J 7. Mme veuve Leschevin, 67 ans, place 

du Marché St Jean, 9. — Mme Legcndre, 27 

ans, quai de Gèvres, 20. Mme Jund, 70 

ans, rue de la Roquette, 18. — M. Droullot, 

45 ans, rue St Bernard, M. - Mme Cochet, 

31 ans, rue SI Louis en l'Ile, 98. - M Filli-

gier, su ans, rue du Pont-Louis-Philippe, 2. 

- Mme Ra-.fé, 75 ans rue de Lille, 9. - Mme 

Willesme, 67 ans, rue de Lobourdonnaie, 

15. — Mme l'ouilli y, <7 ans, rue de Lour-
cine, 81. 

Du 2 mars. 

Mme Massé, 51 ans, rue Nsuve-St-Georgf s, 

3- - tt f . Gncsdon, 7 7 ans, plane du Louvre, 

i. — 5!. Itisl.6! ans, rue Folie Méricourl, 

22. WmeBorel, 32 ans, faub. du Temple, 

90. - M. Bonfille, 39 ans, rue Sic Avoie, 54. 

M. Billot, 73 ans, rue JUassillon, 2. — 

Mme Ouzong, 37 ans, rue st Lazare. 102. — 

M.Ilullin, 84 ans, me delà Ferme-des Ma-

thurins, 45. — M. de Arino, 23 ans, rue de 

Ménars, 2. — M. Loirez. 78 ans, rue Navarin, 

2s. — Mme veuve Louvier, 77 ans, rue Thé-

rèse, 3. Mme Revol, 3t ans, rue Vivienn», 

|4. -- Mme veuve Cadel, 78 ans, rue Croix-

d»s-Pelits-Champs, 52. M. Perin, 10 ans, 

rue Ratlly-St Martin, 9, — M. Ducel, et ans, 

rue des Qnalre-Fils, 22. — M. Martin. 60 

ans, rue Montmartre, 26. — Mme Delalain, 

63 ans, rue St-Louis en-l'Ile, 74 bis. — Mme 

Th.bault, 61 ans, rue du Rac, 102. — M. 

Gaillard, 69 ans, rue Vieille-Notre-Dame, 

n. 21. — M. Ouy, 75 ans, rue de la Harpe, 

29. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 
Rse» un IIUTU ite «entiman 

mars 1844. IMPRIMERIE^DE A. GUYOÏ, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AYOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CHAMPS, 33. 
...arc A. Gtnot, 

'le maire du 8° wwnditW"»1*' 
Pour légalisation de la signatur 


